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PARTIE "F.FICJIEI,I.E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

AIlIU~'l'É N" ü2 prmllul.qUGut ie déc)''!! du 27 dècelllbre 
1.928 déctarant applicables aU:l: la,·u,':; à perrevoù' a f('uirée 
du l'v!Ju fm, (/t"/(positio}ls du dùrc! du Il !tIJvemhl'f! 19:!6 
portaul ré!(leuUulatÙJJI dfJltOJll'èrf! du ier1'1'ltdre, 

LE CO)UUSSAIRR DE LA RÉPl'DLlQtB FI!.ANÇAIF;IJ AU TOGO P.I'l 

CHfiV:\LtER DR I.A LÉGION D'HoNNRtIl. 

Vu'le ù1Scretdu 23 mars t92l dét~Tminant les; attributions 
et les pouvoirR du COlllmissaire de la Hepublique nu Togo; 

Vu le décret dll27 décembre 1928 déclarant applicable, 
aux taxcî' à percevoir à l'cn tr?e du To~w les ilisposilioDS du 
décret du J1 novembre 192.1) portanl réglementation doua~ 
nière du terrilolre; • 

ARRÈTE: 

Atl1HJlB UN1QUB, ..-. E~t promulgué le décret ,ln 27 décembre 
f92.8 Jéclarant npplicnbles aux taxes li percevoir à rentrée 
du Togo les dis}Jositionfi du décret du H novembre 11::;26 
portant réglemeutation Jouanière Ju territoire. 

Lomé, le 9 février 1929, 

L. PÈTRE, 

La: {>RéslDg'l''H DH LA RÉPlJ1H,IQUB ~"'RANÇAISE, 

Vu le décret du 23 IDars 1921 ùéterminauf tes üttributtollS 
et Les pouvoirs du Commissaire de la ltépuhlil]ue au 'rago, 
ensemble le décret du 21 féY['ier H}25 le mOtHFiant; 

Vu le manùat sur le Togo, confirmé à la France par le 
conseU de la Sotiété des Nalions en exécution fief' nrlielé8 
22 et 119 du traité de Ver,aille, en date'du 28 juin 1919; 

Vu le .lécret <ln ao détembl'C HH2 sur Je régime financier 
des t'olonies; " 

Vu Je ùêeret ùu il novembre H12H portant régleIDentation 
ùouanière dans le territoire du T(igo ; 

Vu la loi tIu I~l uvril1928 sur le ré~ime donanler colollial; 

Vu le décret dn 2 juillet 1928 n,lalif à l'application de lu 
loi (lu 13 a,tri! 1928 sur le régirnü douanier colonin), 

DÉCRÈTE: 

ARTlCf,l~ PkI:UIlBR. ~ Lefl pref'criptiùlls du dÜ'ret du li 
novembre 192n portant réglementatinn douanière dans le 
territoire du Toso, à l'exception ùe celles ùn chapitre 8, 
article 40, sont intégralement applicables en ce qui concerne 
les taxes il percevoir à l'entrée dans le territoire ùu Togo, 
des pro1luits de toute origine et provenancp. 

ART, 2~ - .Le présellt décret entrera en yiguenr à compter 
du l"ïanyier 1929, 

ART. 3. - Le minif'tre des colouies est chargé de l'exécu
tion du p-résent décret 

Fuit à Paris, le 27 décembl'é 1928, 
GAST"" DOUMERGUE 

Par le Président de ln République 
Le ministre des colonie~' 

ft..odré MAGll'lOT 

ARRÊTÉ No 91 promulguant au Togo le décret du 
29 ·décembre 1928 portant règlement de police sa
nitaire maritime aux colonies, pays tie. protectorat 
et territoires sous mandai ra(tachés au mÎnistère 
des colonies. 

Lg CÜlfMI~~AIRB DU LA RsrUBLlQliH ;A~Ç,\I~E Al! T~ùo: P, J.! 

CHE\'At.JER OH LA L1:iGJON D'HONl\ï~t'R 

Vu Je (](~l'ret tlu '::!~J mars H.:J2.J 'd~terminant 1eR attributions 
et les pouvoir:i du Commi$saire de la Hépubliquc au Togo ~ 

. Vu le ,décret t1 n 29 détt>m h~'e 1~8 porlan l rè,demf'nt dit 
poi,iœ sanitaire marHif9<' lH!X volonics, pay:>" de protectotat 
et tel'TilnÎres SOUR mandn t ru li nt}! és au m~Ilhd rrf" des cûloIlies~ 

ARRËTE: 

ARTlCLï UNIQUE, - Est promulgué dans le territoire 
du Togo placé. sous le mandat de la France le décret 
du 29 décembre 1928 portant règlement de police 
sanitaire maritime aUx colonies, pays de protectorat 
et territoires sous mandat rattachés au ministère des 
colonies, 

Lomé, le. Q février 1929, 

L. PËTRE, 

Rêgtemen.t de pelÎce sanUaire maritime au" col-onies•. 
pays de protectorat et territoires SOUs mandat, 

ralt.::cbés au Ministère dea Colonies. 

Vu le l'apport tlu lDinigtre de~ ('olouie:::; ; 

1 Vu la loi (lu a Illal'!; 1822 î'.ur la poUce sauHaire: 

Vu lu loÎ du Hi février HlO:! relutin: li la protcdioll dl' la 
sanré pnhlique:! 

Vu bt loi l1u 17 avril ·J907 SUI' ln .. écurité de hl IlHvig:ltion 
Illüritime. lIinsi que le dél't'et du .21 sepl('wbre IYOB, rendu 
en eXl-cution de la(lile- loi et III1:)\lif1t, I,IH' !t'f' d~('r('ls fief. JO 
avril HWtJ, 4 JuiUet HH4 et Hî t<t'yl{'OlblC IU';:W; 

Vu le décret du 7 juin 1919. modifié par crlui ünl0 juillet. 
192/., dét.ermJnant les (,olldilioJl~ (le rétl'utement et·delwIlli

ii: llUtioU ùe~ rondionnaires dn service snnituÎre maritiine, 
:ii· flocteuf's pn rnédN'ine ; , . ' 
!II.' 

III 
VU lèS fit'el'l.'Lf< llu a i1Hlf~ j897. du 20 Jumet J8gH. du 16 

!!i dé{:(!Jl)hn~ 12(1) et du 7 juin 1922. portant n~'gh-'menl de 
}Jolke i4anitaire rnarith~e dans les colonie!"i'.·t pa)'!:' de Plo
tcdol'nt; 

Vu le d('cl'd ~Ill J" mars i'92;~, modifüml ie~ urtidE's iJi, 
110, 120, 121 ùu déeret du ï juin 1922: 

Yu la co'nvention sanitaire ÎlIlernaUonnle du 21' juin 
192!i : 

Vu le décl'pl du 11 juin 19:!j, portnnt tèglernenL de l'em
plol dr III T, 8. F, ponr ta l'N'onlinisRance et h:enluellement 
pour l'arraisonnemE'nt de~ nuvir('s de comm('rce; 

Vu k ù~cret 11u 8 oelohre HJ27, réglemelltant la poliee 
sanitaire maritime ('II FI'HHee et en A19i-rie ; 

DÉCRÈTE: 

TITRE 1" 
O~jet de la poUce sanitaire. 

ARTICLE PREMIER, - Dans les colonies, les pays dt' 
protedorat et 'les ,territoires ~fricains sous mandat, 
la police sanitaire maritime a pour' objet, en cxécu. 
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tion ,je la loi du 3 mars 182:f, et des conventions 
înter'nationales auxquelles a adhéré le Gouvernement 
de la République Française : 

a) De Prévenir l'importation, dans ces p'ys, des 
maladies' pestilentielles ; 

h) D'assurer à bord de's navires en station ou en 
transit, la prophylaxie de ces maladies et de toutes 
èelles dont la déclaration ,st obligatoire, aux termes 
de~ acles qui y ont organisé la protection de la santé 
publique ; 
'. c) D'empêcher l'expo~tation hors du territoire, 

quand il est contaminé, des maladies visees dans la 
loi et dans les conventions précitées. 

ART. 2. - Le choléra, "la fièvr'c jaune, la pe,te, le 
typhus exanthématique et la variole sont les seules 
maladies pestilentielles qui, aux colonies, dans les 
pa)'> de protectorat et les pays sous mandat, déter
minent· l'application de mesures sanitaires permanen
tes. 

Cependant, les autorités sanitaires peuvent prendr" 
de~ mesures prophylactiques spéciales à l'égard d'au
tres maladies graves, transmissives et importables, 
telles que la· fièvre récurrente, la diphtérie, la ménin
. gite cérébro-spinale, la scarlatine, 'Ia lèpre, le tra
chome, la trypanosomiase, etc. 

ART. 3. - Des mesures particulières peuvent tou
jours être prises à l'égard des navires dont les condi
tions hygiéniques sont jugées. défectueuses par l'auto
rité sanitaire, notamment à l'égard des navires en

,combrés, comme les transports d'émigrants. 

TITRE II. 
Patente de santé. 

ART. '4. - Là patente de santé est un document 
'qui a pour objet : 

10 De .faire connaître l'état sanitaire des pays de 
proVenance et d'escale, particulièrement l'existence' 
-ou la non-existence dans ces pays, des maladies telles 
qUt' le .choléra: la fièvre jaune, la peste, le typhus 
exanthématique et· la, variole ; 

20 De .mentionner tous renseignements de natur~ 

·à éclairer, au point .de vue sanitaire, les autorités des 
ports d'arrivée sur les mesures de prophylaxie ap

. plicables au navire intéressé_ 

ART. 5........ Le navire ne doit avoir qu'une patente 

de santé pâr voyage, du port de départ au port de 
destination extrême. 

Ce document se co:upose de Il p,tente proprement 
dite, établie. au port de départ et des visas apposés 
par les autorités coloniales ou consulaires dans les 
ports d'escales successifs. Patente et visas sont libel
lés, conformément .au modèle réglementaire prévu 
par l'article 4 du décret du 8 octobre 1927. Ils sont 
datés dù jour où ils sont délivrés et ne sont valables 
que s'ils ont été établis dans les quarante-huit heures 
qui ont précédé le départ du navire. 

ART. 6, - Dans les tolonies, pays de protectorat 
ct pays sous mandat, la patente de santé est établie 
par l'autorité sanitaire du port et délivrée gratuite
ment à tout capitaine. 

" A l'étranger, la patente de santé est déU"rée aux 
i n~\ires français, à destination des colonies françaises, 

pa) s de protectorat et pays sous mandat par le consul 
frb.nçais du port, ou à défaut 'de consul, par l'autorité 
locale. 

S'il s'agit de navires étrangers à destination de nos •cclonics, la patente peut être délivrée par l'autorité 
locale, mais dans ce cas, elle doit être visée et annotée, 
8'H y a lieu) par le consul français. 

ART. 7. - Le capitaine d'un navire ne doit, en 
aucun ,cas se dessaisir de sa patente de santé jusqu'à 
SOn arrivée au part de destination. 

La présentation, à l'arrivée dans un port des co·!, 
lonies, pays de protectorat ml territoires sous man
dat, d'une patente de santé est, en tout temps, 
obligatoire pour les navires provenant des ports d'Eu
rope situés à l'Est du détroit des Dardanelles, et 
des ports situés hors d'Europe, sauf les exceptions 
pré\ues à l'article 9 . 

Le visa de la patente par les autorités coloniales 
ou consulaires, ou à défaut, par l'alltorité locale, 
est en tout temps obligatoire, au même titre que 
la patente elle-même, pour les navires ayant fait 

,escr,l< dans les ports mentionnés au paragrapbe pré-
c(>t t'nL 

ART. 8. - Le yisa de la patente par les autorités 
coloniales ou consulaires ou, à défaut, par l'autorité 
locde, est obligatoire pour les navires qui font J'ob
je! de l'article 7, dans tous les ports d'escale, à 
partir du moment où ils doivent être obligatoirement 
pc'un'us de la patente et jusqu'à leur arrivée dans 
les ports des colonies, pays de protectorat 011 ter
ritoires sous mandat. 

ARI. 9. - Sont dispensés de produire normalement 
Il',e patente et les visas coloniaux ou consulaires s'y 
référant, les navires qui proviennent : 

1" Des ports d'Europe autres que ceux situés à 
1'1."" du détroit des Dardandles ; 

'h Des ports d'Algérie, de Tunisie et du Maroc 

3° Des ports situés en Amérique, <ur l'océan At
lantique au Nord du 40' degré de latitude Nord. 

:i !.RT. 10...... - Lorsque les ports mentionnés à l'ar
tic'e 9 sont déclarés contaminé, par une des mala
die. \ i,ées au premier paragraphe de l'article 2 

1:
.1 

du présent décret, la présentation de la patente est 
rendue obligatoire pour les navIres provenant d: ces 

'pcrt;., par décision du ministre des colonies basée 
. sur la décision du ministre du travail. de l'hygiène, 

de l'assistance et de la pré\'Oyance sociales. 
La même obligation peut être étendue aux circons

criptions qui se trouvent soit à proximité desdits 
ports, soit en relations direcies avec eux. 
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L'obligation de la patente entraÎne< pour les navires 
"bUIxquels s'appliquent les paragraphes précédents, 1'0

igation du visa colonial ou consulaire dans tous les 
ports ul;érieurement touchés en es'cale par ces navires, 
suivant les mêmes conditions que celles qui sont indi
quées à l'article 8. 

Dans les cas prévus ci·dessus, l'obligation de la 
patente et du visa corrélatif est immédiatement portée 
à b connaissance du public, notamment par la voie 
du Journal Officiel de la République Française, et par 
l'intermé''iaire des autorités coloniales prévenues par 
le ministre des colonies et des autorités consulaires. 

ART. 11. Sont dispensés de la patente : les na
vires de la station locale, les bateaux commandés par 
de" patrons commissionnés faisant le cabotage de 
port à port de la colonie, les bateaux pilotes, les 
embarcations des directions des ports, des douanes, 
de, résidences, les bateaux qui font la petite pêche 
Sur les côtes, à la condition de s'écarter peu du 
rivage, et de, ne pas faire escale dans les ports élran
gers. 

Peuvent être également dispensés de la patente, 
les embarcations étrangères qui ne font que le cabo
tage de port à port de la colonie, lorsqu'elles sont 
munies, en écbange de leurs papiers et rôles de pro
venance d'un permis de navigation limité à la côte, 
ou même à certaines zones de la<côtè de la colonie. 

Les navires qui font Un service régulier entre des 
colonies françaises voisines peuvent être dispensés 
par l'autorité sanitaire de l'obligation du visa de la 
patente à chaque escale. 

ART. 12. - Le capitaine ou patron d'un navire dé· 
paurvl de patente de santé alors qu'il devrait en 
être muni, Olt ayant une patente irrégulière au point 
d~ vu<' notamment de l'absence des visas coloniaux 
0'1 consulaires qui devraient y être apposés est pas
sible, à SOn arrivée dans un port de nos colonies, 
pays de protcetoràt ou sous mandat, des pénalités 
édictées par J'article 14 de la loi du 3 mars 1822, 
sans préjudice des mesures auxquelles le navire peut 
être assujetti, par le fait de sa provenance et des 
poursuites qui pourraient être exercées contre lui 
en cas de fraude. 

Toutefois, si le navire <se trouve dans les conditions< 
visées aux paragraphes 1"' et 2 de l'article 10, l'ap
plication desdites pénalités est SUbordonnée au délai 
dans lequel le capitaine a eU connaissance de Fobli
gation imposée et à la justification qu'il peut en 
fournir. 

ART. 13. ~ La patente de santé est nette ou brute. 
Elle est nette, quand elle constate l'absence de ma
ladies visées au premier paragraphe de l'article 2 
d" présent décret dans la ou les circonscriptions 
d'aL' vient le navire. Elle est brute quand la pré
sence d'une de ces maladies y est signalée. 

te caractère de la patente est apprécié par l'auto
rit!! sanitaire du port d'arrivée. 

ART. 14. - Lorsqu':une des maladies pestilentielles 
L \'15ées au premier paragraphe de l'article 2 du présent < 
'1 décret vient à se manifester dans un port de la ca

Ionie ou dan.s ses environs, le directeu; pe la santé 
en avise immédiatement le chef de la colonie et, 
Un<' fois l'existence du cas ou du foyer constatee, 
donne des instructions pour que le < fait soit signalé 
sur la patente de· santé < qlle délivre l'autorité du 

'1 
i. 

port, ainsi que sur les visas. ' 
Quand l'épidémie est éteinte, mention en est faite 

sur la patente de santé on sur les vl'sas, avec la dat.. 
de cessation de l'épid~mie. 

l' 	 TITRE III 
Meaures sanitaire. au port de départ 

i i 

t ART. 15 . .:... Le capitaine d'un navire français ou· 

li étr.nger se trouvant dans un port de nos colonies, 
pays de protectorat ou pays < sous < mandat, et se1

'. disposant à quitter ce port, est tenu d'en faire la< <;; 
déclaration à l'autorité sàni!aire, avant d'opérer son 

!! chargement ou d'embarquer ses passagers. 

ART. 16< - Dans le cas où elle le juge nécessaire, 
l'autorité <sanitaire a la faculté de proc'éder à la visite 
dl! navire, avant le chargement, et d'exiger tous 
renseignements et justifications utiles concernant la 
propreté des vêtements de l'équipage, la qualité ~e 

ii l'e,u potable embarquée et les moyen. de la conser
ver, !a nature des vivres et des boissons, l'état de 
la pharmacie et en général les conditions hygiéniques 
du personnel et du matériel embarqués. 

L'autorité san;taire peut, dans le m~me cas, pres
crire la désinfection dl! linge sale, soif à ter(e, soit 
à bord. , 

Le cas échéant, ces diverses opérations sont effec
tuées dans le plus court délai gossible, de manière 
à éviter tout retarif au navire. 

1: ARI 17. - Tout navire astreint à l'obligation d'em
1: bfll"m"er un médecin sanitaire maritime) aura à bord 
!i< )lll approvisionnement de vaecins cf sérums' : anli· 
" cholérique, antipesteux, antitypnoïdiQue, vacdn T.A.B., 

antivariolique, antidi phtérique, antimén;n gococcique, 
i antiiétanique, datant de· moins < <de six mois, ct tout 
" autre dont l'emploi serait ultérieurement autorisé. < 

Cet approvisionnement sera proportionnel à la ca
pacité d'embarquement <du navire en passagers et 
hommes d'équipage. Il sera renouvelé selon la durée 

i 	 d'adi,ité déterminée < par le laborato'ire fournisseur 
1· 	 pOUT chaque sérum ou vaccin} et Sera conservé au 

frigNifique sous la surveillance du médecin, et dans 
un compartiment réservé spécialement' à cet effet. 

'l' ART. 18. - A bord des navires visés à l'article pré
!I cédent, un matériel de bactériok'gie permettant d'ef

fectuer les rechercbes essentielles en vue du diagnos
tic des maladies transmissibles sera mis, auiant que 
possible, à la qisposition du médecin sanitaire ma
ritime et un local approprié sera aménagé à cet dfet. 



ART. 19. - Les permis nécessaires, soit pour opé
rer le chargement. soit pour prendre la mer, ne sont 
délivrés par la douane que sur le vu d'une licence 
temise par l'autorité sanitaire. 

AIlT. 20. - Les navires de la station locale, les 
bateaux pilotes, les embarcations de la direction du 
port, de la douane et des résidences, les embarcations 
qui s'éloignent peu du point' de départ, celles aux
quelles a été délivré le permis de navigation prévu 
à l'article Il, sont dispensés, à moins de prescrip
tions exceptionnelles, de la déclaration prévue à l'ar
ticlc 15. 

ART. 21. -- L'autorité sanitaire prend toutes les me
, sures" nécessaires pour empêcher l'embarquement de 

personnes ou, d'objets susceptible~ de propager des 
maladies transmissibles. 

Notsmment, dans le cas où le port est contaminé 
d'une des maladies visées au premier paragraphe de 
l'article 2, elle prend toutes mesures efficaces : 

10 Pour empêcher l'embarquement ou l'llltroductian 
des personnes présentant 'des symptômes de choléra, 
de fièvre jaune, de peste, de typhus exanthématique 
ou de variole, ainsi que des personnes de l'entourage 

:! 
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des malades se trouvant dans des conditions telles, 
qU'elles puissent transmettre la maladie ; il; 

20 En cas de choléra, pour veiller à ce que l'eau l, 
potable et les vivres embarqués soient sains et que '1 
l'eau embarquée comme lest soit désinfectée, s'i! y 1 

40 Quel est le nom et le tonnage de votre navire ? 
5" De quoi se compose votre cargaison ? 
6'; Quel jour êtes-vous parti ? 
70 Quel était l'état de la Santé publique à l'époque 

de votre départ ? . 
80 Avez-vous le même nombre d'hommes que VallS 

avic: à l'époque de votre départ et sont-ce les mêmes 
hOir mes? 

9° Avez-vous eu, pendant votre séjour au port de 
ilépart· et pendant la traversée, des fl\il.lades à bord? 
En avez-vous actuellement? 

1()Û Est-il mort quelqu'un pendant ce séjour, soit 
à bord, soit à terre ? 

Est-il mort quelqu'un pendant la traversée ? 
110 Avez-vous relâché quelque part? Où? et à 

qu,lie époque ? 
120 Avez-vous été mis en quarantaine? 
130 Avez-vous. eu quelque communication pendant 

la traversée ? 
N'avez-vous' rien "tecueilli en mer ? 
Réduite à Un eXamen sommaire, pour les navires 

notoirement exempts de suspicion, elle constitue la 
Heconnaissanc",) proprement dite ; dans les cas qui 
exigent un examen plus approfondi, elle prend le 
norc d'«arraisonnemenh. 

L'arraisonnement peut avoir pour conséquence,lors
que l'autorité sanitaire le jugera nécessaire, l'inspec
tion sanitaire comprenant, s'il y a lieu, la visite 
médicale des passagers et de l'équipage. 

a lieu; • ': AIlT. 23, - Les opérations de reconnaissance et 

30 En cas de fièvre jaune, pour empêcher l'intro
dUction des moustiques à bord ; 

de:" r~s ~s b~;d p~,ste, pour empêcher l'introduction 

50 En cas de typhus exanthématique, pour assurer, ,
avant l'embarquement, l'épouillage de toutes person
nes suspectes; 

60 En cas de variole, pour soumettre· à la désin
felCtion, les vieux vêtements et les chiffons avant 
qu'ils soient emballés pour l'exportation. 

TITRE IV 
Mesure. sanUaire. à "arrivée 

MT. 22. - Tout navire qui arrive dans un port de 
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nos colonies, pays ,de protectorat ou pàys sous man-i i 
dat, - doit avant toute communication être «reconnu)) 
par l'autorité sanitaire. 

Cette opération obligatoire a pour objet de cons
tater la provenance du navire et les conditions sani
taires dans lesquelles il se présente. 

Elle consiste.en un interrogatoire, à l'.aide d'un 
quc,tionnaire ou de formules, comme il suit,' et dans 
la présentation, s'il y a lieu, de la palente de santé 

le D'où venez-vous? 
2" Avez-vous une patente de santé ? 
30. Quels sont vos nom, prénoms et qualités ? 

i i 
: i. 
" 1,! 

Il 
1 
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d'arraisonnement sont effectuées sans délai. 
Elles doivent être pratiquées même la nuit pour 

les navires postaux et les navires de guerre, quelle 

que soit leur nationalité. 
Cependant, s'il y ,a suspicion sur la provenance 

011 sur les conditions sanitaires du navire, l'arraison
nement et l'inspection ne peuvent avoir'·Heu que de 
jour. 

AIlT. 24. Les résultats, soit de la reconnaissance, 
soit de l'arraisonnement sont relèvés par écrit et 
consignés simultanément sur le registre médical et 
le livre du bord, et sur un registre spécial, tenu par 
l'autorité sanitaire du port. . 

ART. 25. Sauf circonstance exceptionnelle dont 
l'autorité sanitaire est juge, sont dispensés de la re
connaissance ; les navires de la station locale, les 
bateaux régulièrement commissionnés à cet effet, fai
sant le service de port à port de la colonie, les ba
teaux-pilotes, les embarcations de la direction du 
port, de la douane et des résidences, les bateaux 
qui font la peute pèche sur les côtes, et, en général, 
toutes les embarcations qui s'écartent peu du rivage 
et peuvent être reconnues à simple inspection. 

AIlT. 26. - Seront toujours astreintes à la recon
naissance les embarcations étrangères, quelle que soit 
leur provenance. Celles qui ne font que le cabotage 
de port à port de la colonie devront remettre leurs 
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papier, ct rôle de provellanœ ; il pourra leur être 
déliYré,. en échange, mi permis de naviguer limité 
à la côte, ou même à certaines zones de la côte de 
la colonie. 

ART. 27. - Tout capitaine arrivant dans un port 
de nos colonies, pays de protectorat ou pays sous 
mandat, est tenu de : 

10 Emp"cher toute communication, tout décharge
ment de son navire, avant que celui-ci ait été reconnu 
et admis à la libre pratique ; 

20 Produire aUX autorités chargées de la police 
sanitaire tous les papiers du bord ; répondre, après 
ayoir prêté serment de dire la vérité, à l'interrogatoire 
sanitaire et déclarer tous les faits, donner tous les 
renseignements venus à sa connaissance ct pouvant 
intéresser la santé publique ; 

30 Se conformer aux règles de la police sanitaire, 
ainsi qu'aux ordres qui lui sont donnés par lesdites 
autorîtés. ~ 

ART. 28. Les gens de l'équipage et les passagers 
pwvent, lorsque l'autorité sanitaire le juge nécessaire, 
être soumis à de semblables interrogatoires tt obligé" 
sous serment, à de semblables déclarations. 

ART. 29. - Tout navire provenant d'une circons
cription officiellement saine, e~t admis immédiatement 
à la l!bre pratique, après la reconnaissance ou l'artai
sonnement, sanf dans les cas mentionnés ci-après : 

a) Lorsque le navire a eu à bord, soit au port de 
départ. soit pendant la traversée, des accidents cet
taln< Ol' suspects de choléra, de fièvre jaune, de peste, 
de typhus exanthématique, de variole, ou d'une m.la
dic gra\'c. transmissible ct importable ; 

b) Lorsque le navire a eu en mer des communica
tions de nature suspecte ; 

cl Lorsqu'il présente à l'arrivée des condit'ons l'y, 
giéniques èouteuses ; 

d) Lorsque l'autorité sanitaire a des motifs légit:mes 
de tontester la sincérité de la teneur de la patente 
de santé ou des déclarations du bord ; 

e) Lorsque le navire provient' d'un port qui entre
tient des relations libres a"":c une circonscription 
yoisîne considérée comme contaminé~e j • 

1) Lorsque le navire provient d'une circonseription 
que l'autorité sanjtaire a des motifs de considérer 
comme contaminée. 

Dans ces différents cas, le navire subira l'inspec
tion sanitaire ou la visite médicale et l'autorité sa
nitaire du port jugera des mesures qui lui sont appli
cables suinnt les circonstances. 

ART. 30. - Exceptionnellement, dès l'arrivée du na· 
vire, et avant son admission à la libre pratique, les 
lettres et correspondances, imprimés, livres, journaux, 
papiers d'affaires (non compris les colis postaux) 
peu\'ent être débarqués, sans communication directe 
a\'e" le bord, pour être livrés, sous la surveillance de' 

" 1: . " ,i l'autorité sanitaire, aux agents des, compagnies mari
1 limes dûment autorisés à cet effet. En aucun cas, 

l'agent des postes embarqué, pas plus que toute 
. autrc personne du bord, n'est admis il débarquer, 

'1 pOUl accompagner les dépêches, avant que la libre 
pratique ait été accordée. 

ART. 31. - Les marchandises ne sont pas l'objet 
. de mesures spéciales en dehors des dispositions in

.: aérées dans les articles ci-après.
i 	 ~ 

Nonobstant, au cas où des marchandises seraient 
con~idérécs comme suspectes ou conta*minécs par l'au~ 
torit," sanitaire .du port d'arrivée, celle-ci apprécierait, 
suivant les circonstances, la nature des m~rchandises 
ou objets qui seraient soumis à des mesures spé
ciales, le lieu où ces mesures seraient appliquées, . 
les procédés à employer èt le temps nécessaire à 
ces opérations. 

ART. 32. Sont réputées marchandises pour l'ap
:i 	 jJlica'jon de l'article précéden( bus produits embar

qués figurant ou non au manifeste, à la seule excep
tion du charbon embarqué pour les besoins du service. 

ART. 33. Lorsqu'un navire se présente dans un 
port de nos colonies, pays de protectorat ou pays sous 
mandat, ayant il bord un cas de « maCadie fébrile », 

'i 	 le capitaine et le médecin sont tenus d'en faire la 
'déclaration il l'autorité sanitaire ; il est procédé à 
la visite médicale, et la libre pratique n'cst pas. 
accordée avant qu'il ait été reconn[l que' ladite mlbdie 
n'est pas transmissible et importante, ou,' s'il s'agit 
d'UH~ maladie de cette catégorie~ avant que les me
:;;ures nécessaires pour en pré\'enir la propagation 
aient été prises, tant à l'égard des passagers et de 
l'équipage que du nayire lui-même) conformément 
auX prescriptions de l'auto~ité sanitaire. 

AIlT. 34. - Tout navire se trouvant dans un port 
de nos mlonks, pays de protectorat ou. pays sous 
mandat, est soumis, de la part du service sanitaire 
maritime, pendant tOl1te la durée de son séjour, à 
une surveillance ayant pour objet de eonsbter, s'il 
y a lieu, les premières manifestations à bord de 
tOlite maladie transmissible et d'en empèeher la pro·' 
pagation. 

A ccl dfet, le capitaine du navire est tenu de 
:déclarer immédiatement à l'autorité sanitaire du port 
tout cas de "maladie fébrile» sunenant à bord pen

1: 
dant cette période. Dès qu'elle a reçu cette décla~ 1 

ration, ou à défaut de déclaration, dès qu'elle a 
été informée, de quelque façon que cc soit, de la 
présence à bord d'un cas de !"aladie de cette nature, 
l'autorité sanitaire du port prescril les mesures com
mandées par les circonstances. 

ART. 3:;. -. L'armement est tenu de prêter son con
cours, dans les conditions indiquées par l'autorité sa·

!' nltaire, à l'exécution des mesures prises en vertll du 
présent décret. 
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ART. 36. - Les cercueils contenant des restes hu
maillS sont placés à bord dans un endroit facilement 
aece~sjbk 

Ils sOnt accompagnés d'un procès-verbal dùment 
établi et certifié par l'autorité coloniale, militaire ou 
comulaire, relatant l'accomplissement des presèrip
lioros cJ.e l'arrêté ministériel du 29 juillet 1916. 

·Ce procès-verbal est communiqué à l'autorité sa
nitaire dès l'arrivée du navire. 

ART. 37. - Le directeur ou l'agent délégué du ser
vice sanitaire se rend à bord. Il s'assure en personne, 
d'abord. sur place, et, s'il y a lieu, par un nouvel 
examen, après débarquement, que les prescriptions 
édictées par l'article 4 de l'arrêté du 29 juillet 1916 
ont été régu'ièrement remplies et que l'état du cercueil 
présente toutes le, garanties de construction, de 
bonQe co':servation et d'étanchéité; dans l'affimlltive, 
il appose le sceau du serv'îce sur ce cercueil et délivre, 
au point de vue sanitaire, le certificat d'admission 
confonne au modèle prévu. La remise de ce certificat 
est d'ailleu, s sUJordon'née, le cas échéant, aux mesures 
réglementaires qui seraient applicables au navire en 
raison de sa provenance ou déS conditions sanitaires 
dn bord. 

ART, 38. - S; le cercueil ne satisfait pl> a'lX dispo· 
sitions indiquées par l'arrête du 29 juillet 1916, 
toutes mesures <levront être immédiatement prises 
sous la responsa.bîlité du capitaine du navire et aux 
frais des intéressés, SQit pour le réparer ou le rompla
<:er conformément à ees dispositions, soit pour le 
mettre en dépôt provisoire jU3qu'à ce que la remise 
et le transport puissent en être effectués sans danger. 

ART. 39. - Le certificat d'admi;sion est rem;s au 
·commissaire spécial ou commissaire de police ou, à 
défaut, au représentant de l'autorité locale, de qui 
relèvent ensuite exclusivement les constatations r<
suhant des pièces d'identité, la vérification de l'au
torisation accordée par le' ministère de l'intérieur 
cn France, dans les colonies ou territoires ,il mandat, 
par le chef du groupement colonial ou le gouverneur 
de la colonie, ou le commissaire d~ la République, 
'et le' soin de prévenir, le cas échéant, la famille ou 
Sf)H représenta~t. 

Aln. 40. - Un registre spécial est tenu dans chaque 
port, reproduisant toutes les indications de date; et 
<l~ circonstances utjles pour justifier les d·iverses opé
rations ainsi pratiquées. 

ART, 41. Le sceau, apposé pu l'autorité sanitaire, 

ii 

i 

!: 
i: 

1· 

1 

.1: 

'II 
i! 

1 

1'1 
n,~ pourra être rompu, même après l'arrivée du. cer- • 1i 

eueil dans la localité où l'inhum,tion doit avoir lieu, 
sauf le cas de force majeure. Il ne pourra être pro· 
eéd'<, sous aucun prétexte, à l'ouverture du cercueil 
sens autorisation du gouverneur de la colonie ou 
<lu commissaire,de la République. 

I! 
l, 

TITRE V, 


CHAPITRE ter 


MESURES PROPHYLACTIQUES SPÉCIALES '\U_\ MALAD:ES 


PRÉVUES PAR LE PRÊSENT DÉCRET. 


a) Choléra. 

ART. 42. -c Un navire est considéré comme infecté 
s'il y a un cas de choléra à bord ou s'i! y a eu un 
cas de choléra pendant \es cinq jours précédant l'arri 
vée du navire au port. ,. 

Un na\l'ire est considéré comme suspect, s'il y a 
eu un cas de choléra au moment du départ ou 
pendant le voyage, m3is aucun cas: nouveau depl1Îs 
cinq jours avant l'arrivée. 

Un navire est considéré comme indemne si, bien 
que provenant d'un port atteint, il n'a pas eu de cas 
de ('holéra au moment du départ, pendant le voyage 
ou à l'arrivée. 

ART. 43. ,--.. Les na\'ires infectés de choléra sont 
soumis au régime suivant 

1ü Visite médicale ; 
2' Les malades sont immédiatement débarqué, et 

isolés ; 
3° L'équipage ct les pas'agers peuven. être d:b,r

qués et être, soit gardés en observation, soit soumis 
,3. la surœillance pour un laps de temps n'excédant 
pas cinq jours à dater de l'arrivée du navire ; 

4" le; literies ayanc servi, le Jinge s,le, les <ffets 
à usage et les autres objets sont désinfectés ; 

50 les parties du navire qui ont été habitées par 
le, malades atteints de choléra ou qui sont considéré os 
par l'autorité sanitaire comme contaminées, sont dé· 
sinfectées ; 

0' Le déchargement s'effectue ,sous le contrôle de 
l'auü::rité sa:litaire; qui prend t.Jute.:i les mcsu:"es néces
sai, e!C, afin d'éviter que le personnel employé au dé· 
chargement ne soit infecté ; le personnel sera soumis 
il une obser;ation ou à une surveillance qui ne pour
ront pas dépasser cin4 jours il partir du moment où 
il 2,uro cessé de travailler au déchargement ; 

7° Lorsque l'eau potable emmagasinée à bord est 
considérée comme suspecte, elle est déversée après 
désinfection et remplacée, après désinfection des r~-

senoirs, par une eau de bonne qualité ; 
8° L'autorité sanitaire p2U' interdire le déversement, 

sau' désinfection préalable, de l'eau de lest (water
ballast), si elle a été puisée dans un port contaminé ; 

90 Il peut être interdit de laisser s'écouler ou de 
jeter dans les eaux du port des déjections humaines, 
ainSI que les eaux résiduaires du navire, à moins de 
dé!'infection préalable. 

ART. 44. ~ Les navires suspects de choléra sont 
soumis auX mesures prescrites sous les numéro$ Il 4.1 
5, 7, 8 et 9 de l'article 43. 

L'équipage et les passagers sont soumis à une 
surveillance qui ne doit pas dépasser cinq jours, à 
compter de la date d'arrivée du navire ; pendant le 
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même temps, le débarquement de~ l'équipage peut 
èh' interdit, sauf pour les raisons de service portées 
à la connaissance de l'autorité sanitaire du port. 

Un navire déclaré infecté ou suspect en raison seu· 
lement de l'existence de cas présentant les symptômes 
cliniques du choléra, sera classé comme iridemne si 
deux examens bactériologiques, pratiqués à vingt
quatre heures au moins d'intervalle, n'ont révélé la 
présence ni du vibrion cholérique, ni d'autre vibrion 
suspect. 

ART. 45. - Les navires indemnes de choléra S011t 
admis à la libre pratique immédiate. 

L'autorité sanitaire du port d'arrivée peut prescrire, 
à leur sujet, les mesures prévues aux numéros 1, 7, 
8 et 9 de l'article 43. 

L'équipage et les passagers peuvent être soumis 
à une surveillance qui ne doit pas dépasser cinq jou". 
à compter de l'arrivée du navire. On peut empêcher, 
pendant le même temps, le débarquement de l'équi
page, sauf pour des raisons de service portées à la 
connaissance de l'autorité sanitaire du port 

b) Fièvre jaune. 

ART. 46. - Un navire est considéré comme infecté 
s'il a un cas de fièvre jaune à bord, ou s'il en a eu 
au moment du départ ou pendant la traversée. 
_ Un navire est considéré comme suspect s'il n'a 

pas eu de fièvre jaune, mais s'il arrive; après une 
traversée de moins de six jours, d'un port atteint ou 
d'un port non atteint en relations étroites avec des 
cec.tres endémiques de fièvre jaune, ou si, arrivant 
après une traversée de plus de six jours, il y a lieu 
de croire qu'il peut transporter des Stegomyia (Aedes 
En'pli) ailés, en provenance dudit port. 

Un navire est considéré comme indemne, bien que 
prnvenant d'un port atteint de fièvre jaune, si, n'ayant 
pas eu de cas de fièvre jaune à bord, et arrivant 
aprè'l une traversée de plus de six jours, il n'y a pas 
lieu de croire qu'il transporte des Stegomyia ailés, 
Olt quand il prouve, à la satisfaction de l'autorité du 
port d'arrivée ; 

a) Que pendant son séjour dans le port de départ, il 
s'est tenu à distance d'au moins 300 mètres de là 
terre habitée et· à Une distance des pontons telle 
qu'elle ait rendu pel! probable l'accès des Stegomyia; 

b) On qu'au moment du départ, il a subi, en vue 
de la destruction des moustiques, une fumigation effi
cace. 

ART. 47. - Les navires infectés de fièvre jaune sont 
soumis au' régime suivant : 

. ~..~""''''''",...'''''...,.......,,,....'''''...,...,....,,,.,....,-

i: dépassera pas six jours, à compter du moment du 
débarquement ; 

40 Le navire sera tenu à 200 mètres au moins de 
la terre habitée et à une distance des pontons, te tic 
qu'elle rende peu probable l'accès des Stegomyia ; 

5" Il est procédé à bord à la destruction des mous
tiques dans toutes les phases de leur évolution, au
tant que possible avant le déchargement des m.rchan· 
dises. Si le déchargement est fait avant.la destruction 
des moustiques, le personnel chargé de cette besogne 
séra soumis à une observation ott à une surveillance 

,1 qui ne dépassera pas six jours, à partir du moment où 
il aura cessé de travailler au déchargement. 

ART. 48. - Les navires suspects de fièvre jaune 
peuvent être soumis aux mesures prévues sous les 

:1 numéros 1, 3, 4 et 5 de l'article 47. 
, Toutefois, si la traversée ayant duré moins de six 
" jour~, ·le navire remplit les conditions spécifiées aux 

letlret' a ou b de l'alinéa de l'article 46 relaHf au.x 
'! na\'ires indemnes, il n'est soumis qu'aux mesures. 

prévues aux numéros 1 et 3 de l'article 47 et à la 
1 

fumigation. 
Si trente jours se sont écoulés depuis le départ du 

na>ire du port atteint et si aucun cas ne s'est produit 
à bort! pendant le voyage, le navire peut être admis 
à la libre pratique, sauf fumigation préalable si l'auto
rité sanitaire le juge nécessaire. 

AR1. 49. _.~ Les navires indemnes de fièvre jaune 

i' so.lt admis à la libre pratique après la visite médicale. 
1. 

AR1. 50. - Les meSures prévues aux articles 47 et 
48 nt· concernent que les régiol13 où il existe des Ste· !' 
gomyia et elles doivent être appliquées en tenant 
cOlfpte des conditions climatiques actuelles de ces 

. comrées, ainsi que de l'index stégomyien. 
Dam. les autres régions, elles sont appliquées dans 

la mesure jugée nécessaire par l'aulodté sanitaire. 

" c) Peste.
li , 

ART. 51. - Est considéré comme infecté le navire
\1, 10 Qui a un cas de peste humaine à bord ;
Il 20 Ou ~ur lequel un cas de peste humaine s'est 
1 

déclaré plus de six jours après l'embarquement; 
30 Ou à bord duquel on a constaté la présence 

de rats pesteux. 
Est considéré comme suspect le navire : 
10 Sur lequel un cas de peste humaine s'est déclaré 

dans les six premiers jours après l'embarquement; 
20 Ou pour lequel les recherches concernant les· 

rats ont mis en évidence l'existence d'une mortalité 
il inscrite dont la cause n'est pas déterminée. 

10 Visite médicale ;[ Est considéré COmme indemne, bien que venant d'un 
2" Les malades sont débarqués, et ceux qui se trou~ ~, port atteint, Je navire qui n'a pas eu à bord de peste 

vent dans les cinq premiers jours de la maladie sout 
isolés, de manière à éviter la contamination des mous
tiques ; 

30 Les autres personnes qui débarquent sont sou
mises à une observation oU à une surveillance qui ne 

:; hurnaine ou murine, soit aU moment du départ, soit 
l, pendant la traversée, soit au moment de l'arrivée,
Il et à bord duquel les recherches concernant les rats 

n'ont pas fait constater l'existence d'une mortal,ité 

" 
, 

insolite. 
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ART. 52. - Les navires infectés de. peste sont sou
mis au régime suivant : 

10 Visite médicale ;' ') 

20 Les malades sont immédiatement. débarqués et 
isolés i 

3.0 Toutes les personnes qui ont été en contact 
avec· les malades, et celles que l'autorité sanitaire 
du port a des raisons dé considérer comme suspectes 
sont débarquées si possible. 

EUes sont soumises soit à l'observation, soit à, 
la surveillance, soit à une observation suivie de sur
veillance, sans que la durée totale de ces mesures 
puisse dépasser six jours à dater de l'arrivée .du navire 

JI appartient à l'autorité sanitaire du port d'appli
quer celle de ces mesures qui lui parait préférable 
selon la date du dernier cas, l'état du navire et les 
possibilités locales. On peu!!, pendant le même laps 
de temps, empêcher le débarquement de l'équipage, 
sauf pour les raisons de service portées à la connais
sance de l'autorité sanitaire ; 

4!' Les literies ayant servi, le linge sale, les efféts 
à usage 'et les autres objets qui, de l'avis de l'auto
rité sanitaire, sont considérés comme contaminés, sont 
désinsectisés et, s'il y a lieu, désinfectés. 

50' Les parties du navire qui ont été habitées par 
des pesteux, ou qui, dè l'avis de l'autorité ..nitaire, 
sont considérées comme contaminées, sont désinsec
tisées et, s'il y a lieu, désinfectées; 

60 L'autorité sanitaire peut prescrire une dérati
sation avant le déchargement, si elle estime que, 
d'après la nature de la cargaison et sa disposition, 
il est possible d'effectuer la destruction totale des 
rats sans déchargement. 

Danls) ce ~as, le navire ~~ Pdo~tra être sournoiS à ulne 
nouve e deratisation apr"" echargement. ans eS 

autres cas, la destruction complète des rongeurs de
vra être effectuée sur le navire en 'cales vides. Pour 
les navires sur lest, cette operation sera faite aussitôt 
avant le chargement., 

ART. .53. Les navires suspects de peste SJnt sou
mis, aux mesures prévues sous les numéros 1, 4, 5 
et (j de l'article 52. 

En ou1;l:'e, l'équipage et les passagers peuvent être 
soumis à ùne surveillance qui ne dépassera pas six 
jours à dater de l'arrivée du navire. On peut, pen
dant le même laps de temps, empêcher le débarque. 
ment de lIéquipage, sauf pour des raisons de service 
portées à la connaissance' de l'autorité sanitaire, 

Les navires indemnes de pest.; sont admis à la 
libre pratique immédiate, sous la réserve que l'au
torité sanitaire du pott d'arrivée peut prescrire à 
leur égard les mesures suivantes : 

JO Visite médicale pour constater si le navire se 
trouve dans les conditions prévues par la définition 
du navire indemne ; 

20 Dératisation, si le' navire n'a pas subi cette opé
ra ,ion de.puis six mois, et, dans les cas exceptionnels, 

': 

Il 

Il 
[l, 

1 

1 
1:;1 
l'l' 

Il 
1 

d 

pour des motifs fondés, qui seront communiqués 
par écrit au capitaine du navire ; 

30 L'équipage et les passagers peuvent être sou
mis à une surveillance qui ne dépassera pas six 
jours à compter de la d'ate à laquelle le navire est 
parti du port atteint. On peut, pendant le même laps 
de lemp" empêcher le débarquement de l'équipage, 
sauf pour raisons de service portées à la connais· 
sance de l'autorité sanitaire. 

d) Typhus exantllématiq.ae, 

ART. 54. - Les navires qui ont eu, pendant la 
traversée, ou qui ont eu au moment de l'arrivée 
un cas de typhus à bord, sont soumis aux mesures 
suivantes : 

)0 Visite médicale ; 
20 Les malades sont immédiatement débarqués. iso

lés et épouillés ; 
30 Les autres personnes qu'il y aurait lieu de croire 

être porteuses de poux, ou avoir été exposées à 
l'infection, sont aussi épouillées et peuvent être sou
mises à une surveillance (dont la durée doit être 
spécifiée), et qui ne dmt jamais dépasser douze 
jours, à compter de la date de l'épouillage. 

4° Les literies ayant servi, le linge, les effets à 
usage et les autres objets qui, de l'avis de l'autorité 
sanitaire, sont considérés comme contaminés, sont 
désinsectisés ; 

50 Les. parties du navire qui ont été habitées par 
les typhiques et qui, de l'avis de l'autorité sanitaire, 
sont considérées comme contaminées, seront désin
sectisées. Le na'Vire est immédiatement admis à la 
libre pratique. 

e) Variole. 

ART. 55. Les navires qui, sort pendant la tra
versée, soit au mom'C;1)t de l'arrivée, ont eu un cas 
de variole à bord, sont soumis aux mesures sui
vantes : 

)0 Visite médicale; 
20 Le, malad?s sont immédiatement débarqués et 

isolés; 
30 Les autres personnes qu'il y aurait lieu de croire' 

avoir été exposées à l'infedion à bord, et qui, de 
l'avis de l'autorité sanitaire, ne son.t pas suffisam
ment protégées par une vaccination récente ou par 
une atteinte antérieure de variole, peuvént être sou
mises soit à la vaccinatIOn ou il la surveillance, 
soit à la vaccination suivie de surveillance, la durée 
de la surveAl~ancc devant être spécifiée selon les 
circonstances, mais nc devant jamais dépasser qua
lorze jours à compter de la date d'arrivée ; 

40 Les literies ayant récemment servi, le linge sale, 
les effets à usage et les autres objets qui, de J'uvis 
de l'autorité sanitaire, sont cons'dérés comme ayant 
été récemment contaminés, sont désinfectés ; 

http:exantll�matiq.ae
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50 Seules les parties du navire qui ont été habitées 
par dcs varioleux et qui, de l'avis de l'autorité sani
taire, sont considérées comme contaminées, sont dé
sinf ectées. . 


CHAPITRE Il 

MESURES CONCERNANT CERTAINES MALADIES spfC1AUS. 

a) Fièvre récurrente. 

ART. 56.- Les passagers provenant d'un port con
taminé par le typhus récurrent (fièvre récurrente à 
poux), pourront être soumis aux fonnalités suivantes, 
au départ : 

10 Visite médicale, entraînant l'éviction des cas 
suspects ou confirmés ; 
. 2" Epouillage, effectué avant l'embarqliement et 
attesté par un certificat délivré par l'autorité sani
taire. 

Pendant la traversée : 
1" Isolement des suspects et des malades ; 
2" Désinsectisation des locaux, des literies et ob

jets contaminés. 
A l'arrivée : 
10 Les malades seront hospitalisés ; 
20 Les suspects seront soumis à une observation 

(lU à une survelllance qui ne dépa.~sera pas dix jours, 
à compter du jour du départ du bateau du port conta
miné, s'il n'y a pas eu de nouveaux cas à bord, ou à 
compter du jour du débarquement, dans le cas con
traire ; 

3" Le navire sera désinsectisé dans toutes les par
HeB où cela sera jugé nécessaire par l'autorité sani
taire. Il sera ensuite admis à la libre pratique. 

û) Lèpre. 

ART. 57. - Dans les ports des reglons où la lèpre 
est endémique, on devra ,éviter soigneusement d'em
barquer, ~armi les hommes d'équipage, des individus 
suspects ou atteints de lèpre. 

Au départ de ces ports, une surveillance médicale 
devra être établie pour éliminer les cas suspects ou 
confirmés chez les passagers. Une tolérance pourra 
être admise à l'égard des passagers présentant des 
garanties suffisantes. Le médecin du bord prendra, 
d'accord avec le capitaine, les mesures d'isolement 
et de désinfection nécessaires, notamment en ce qui 
concerne leur literie et leur linge sale. 

c) Trachome. 

ART. 58. - L'embarquement sera refusé aux .hom
mes d'équipage ct aux passagers indigènes, atteints 
de conjonctivite granuleuse (trachome). 

\ 

d) Trypanosomiase. 

ART. 59. - En raison des risques de contamination 
dans rcs cabines par l'intennédiaire des insectes pi
queurs, il est interdit à tout capitaine de navire 

1 d'embarquer des passagers provenant. de l'Afrique 
!I . ·équatorialee, du Congo belge et du Camaro un, sans 

un certificat médical constatant qu'ils sont indemnes. 
de trypanosomiase, et dans le cas où ils seraient 
atteints dc cette maladie, qu'ils ont reçu les injections 
destinées à stériliser la circulation périphérique, ainsi 
que le prescrit le décret du 6 aoOt 1920. 

L'obligation du certificat médical pourra être éten
due par décision des autorités local~s aux passagers 
pto\"e~ant de certaines régions des colonies ou terri· 
toires à mandat de la côte d~Afrique autres que 
celles visées au paragraphe précédent, dans lesquelles 
l'e,btence de la trypanosomiase à l'étàt endémique, 
ou épidémique serait constatée. 

Dans le cas ol! des passagers atteints de trypano
somiase, provenant des pays ci-dessus indiqués, dé· 

!' barqueraient dans un des ports des colorlÎes fran
1 çaises ou territoires à mandat de la côte occidentale 

d'Afrique, ils seront signalés par le capitaine à l'au
torité sanitaire du· port de débarquement afin que 
celle-ci puisse prendre, à leur égard, toutes mesures 
de' surveillance et de stérilisation jugées nécessaires. 

CHAPITRE JI[

" 
" 

l' 
MESURES DE DÉFENSE CONTRE LES TERRlTotRES!! 

CONTAMINÉS 

Section /. - Pu1JUcation des mesures 
prescrites. 

ART. 60. - Chaque colonie, pays de prptedorat ou 
pays sous mandat doit no'tiîier immédiatement par 
voie télégraphique au ministre des colonies : 

10 Le premier cas avéré de peste, de choléra ou de 
fièvre ja1ltne constaté sur son territoire .; 

20 Le premier cas' avéré de' peste, de choléra ou 
de fièvre jaune survenant en deliors des circonscrip
tions déjà atteintes ; 

3° L'existence ·d'une épidémie de typhus exanthé. 
matique ou de variole. 

ART. 61. - Les notifications prévues à l'article 60 
sont accompagnées ou très promptement suivies de 
renseignements circonstanciés sur : 

10 L'endroit où la ·maladie est apparue ; 
20 La date de son apparition, son origine et sa 

forme; 
3" Le nombre des cas constatés et celui des décès ; 
40 L'étendue de la ou des circonscriptions atteintes; 
50 Pour la peste, l'existence de cette inf~ction ou 

6
d'unè ~ortalité insolitc chez les rongeurs ; 

0 Pour le choféra, le nombre des porteurs de 
:: 
'1 

germes dans le cas où il en a été trouvé ; 
70 Pour la fièvre jaune, l'existence et l'abondance 

relative (index) du stégomyia calopus (Aedes Egypti); 
8n les mesures prises. 

ART. 62. - La notification et les· renseignements. 
prévus aux. articles 60 et 61 sont adressés auX auto
rités consulaires accréditées auprès du chef de, la colo· 
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nie et transmis par télégramme aux colonies fran, 
çaises et aux pays étrangers voisins. ' 

AtlT. tj3. La notification et les renseignements 
prévus aux articles 60, 61 et 62 sont suivis de commu
nications ultérieures, données d'une façon régulière, 
de manière à tenir, le département, les colonies voi
sines et les pays, étrangers limitrophes au courant 
de la marche de l'épidémie. 

Ces communications qui doivent être aussi fré
quentes et aussi complètes que possible, indiquent 
plus particulièrement les précautions prises en vue 
de combattre l'extension de la maladie. 

Elles devront pr,éci~er : 
1" Les mesures prophylactiques appliquées rela

tivement àl'inspèction sànitaire ou à la visite médi
cale, à l'isolement et à la désinfection, et, le cas 
échéant, aux vaccinations préventives ; 

20 Les mesures exécutées au départ des navires, 
pour empêcher l'expol1ation de La maladie, et par
ticulièrement celles prises contre les rongeurs ou 
les inseetes, . . 

ART. 64. - Les gouverneurs généraux, gouverneurs 
~t commissaires de la République conc1ueront autant 
que p()ssible des arrangements spéciaux en vue d'or
ganisér un service d'informations directes entre les 
chefs des administrations compétentes, en ce qui 
concerne tes' territoires limitrophes ou se trouvant 
en relations 'commerciales étroites. 

Les renseignements concernant les maladies épi
démiques visées au présent décret seront adressés 
.à l'adminIstration centrale par les colonies françaises 
et territoires sous mandat, en vue de leur Iransmis
sion à l'office, international d:hygiène publique, 

Section II. - Conditions qui' permellenl de considé
rer que les mesures prévues sonl ou onl cessé d'être 
applicables aux provenances d'une circonscription 
territoriale, 

AtlT. 65. - La notification des cas importés de 
peste, de choléra, de fièvre jaune, de typhus exan
thématique ou de variole n'entraîne pas vis-à-vis des 
provenances de la circonscription dans laquelle ils se 
sont produits l'application des mesures prévues à la 
section III ci-après. 

Mais lorsqu'un premier cas reconnu, non importé, 
de peste ou de fièvre jaune s'est manifesté, que k; 
{:as de choléra forment foyer (1), que le typhus exan
thématique ou la variole existent à l'état épidémique, 
ces mesures peuvent être appliquées, et la circons
cription est considérée comme contaminée. Elle est 
néelarée lelle par arrêté du gouverneur, 

ART, 66. - L'application des mesures est limitée 
aux provenances des circonscriptions contaminées, 

(1) Il existe un (( foyer », lorsque l'app:u·iti()n~de OQuveaux 
cas au del~ ue l'entoumge des premiers cas prouye qu'on 
n'e"t pas pancnu à limiter l'expansion de la maladie. là on elle 
s'était manifestée .\ son début. 

Cette restriction, limitée à la circonscription at
teinte, ne doit être acceptée qu'à la condition formelle 
que la colonie ou le pays contaminé prenne le, m~
sures nécessaires : 

10 Pour combattre l'extension de l'épidémie,; 

3

'! 20 Pour empècher t à moins de désinfection préa~ 

! "lable, l'exportation des objets visés à l'artide 71 
ci-après, provenant de la circonscription C'ontamÎnée, 
quand il s'agit de peste, de choiéra, de typhus eXan
thématique ou de variole ; • 

0 Pour appliquer tes mesures prévues à l'article 
68 d-après, l'autorité sanitaire détermine, dans chaque 
cas particulier, les mesures de précaution qu'elle 
estime nécessaires. 

ART. Oï, - Pour qu'une circonscription ne soit plus 
considérée comme contaminée, il faut, la constata lion 
officielle : 

10 Qu'il n'y a eu ni décès, ni cas nom'eau depuis 
cinq jours en cas de choléra, depuis six jours en cas 
de peste, depuis dix-huit jours en cas de fièvre jaune, 
depuis douze jours en cas de typhus exanthématique, 
depuis quatorze jours en ('as de variole, soit après 
l'holement, soit après la mort OH la guérison du 
den;ier malade; 

30 Que toutes les mesures de désinfection ont été 
appliquées, que les mesures contre les rats, en cas 
de peste, contre les .moustiques en cas de fièvre 
jaune, contre les poux en caS de typhus exanthéma
tique, ont été exécutées, 

Quand ioutes ces mesures ont été prises et que l'épi
démie est terminée, il en est rendu compte au chef 
de la colonie et mention en est faite sur la patente 
et ses visas, de la date de cessation de l'épidémie. 

Le chef de la colonie notifie, dans les conditions 
spécifiées aux articles 00, 01, li2, que le danger d'in
fection provenant d'une région a cessé et que toutes 
les mesures prQphylactiques ont été prises, Ces ren
seignements sont transmis au ministre des colonies 
et communiqués par ses soins à l'office internatio
nal d'hygiène publique. A partir de cette information, 
les mesures spéciales prévues par le présent décret 

. ne pourront plus être appliquées aux provenances 
, de la régi un dont il s'agit, sauf circonstances excep
l, ,tionnelles. dont il dena être justifié,
! 

Section III. Mesures dans les ports 
el au dé part des navires. 

AIlT. 68, L'antorité compéten te est tenue cl e 
prendre des mesures efficaces : 

10 Pour empêcher l'embarquement des personnes 
présentant des symptômes de peste, de choléra, de 
fièvre jaune, de typhus exanthématique, de variole, 

. ainsi que des personnes de l'entourage des malades, 
considérées comme susceptibles de transmettre la ma
ladie ; 

2" En cas de peste, de choléra, de typhus et de 
variole, pour empêcher l'exportation des marchan
dise; ou objets quelconques qu'elle considérerait 
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comme contaminés et qui n'auraient pas été préaJa
bltment désinfectés à terre, sous la surveillance de 
l'autorité sanitaire ; 

3° cn cas de peste, pour empêcher l'introduction 
des rats li bord ; 

40 En cas de choléra, pour veiller à ce que l'eau 
potable et les vivres embarqués soient sains et que 
l'eau embarquée comme lest soit désinfectée, s'il 
y a .lieu ; 

5" En cas de fièvre jaune, pour empêcher l'intro
duction des moustiques à bord ; 

0" En cas de typhus exanthématique, pour assurer 
aV<int leur embarquement, l'épouillage de toutes per
sonnes suspectes ; 

7(' En cas de variole, pour soumettre à la désinfec
tion les vieux vêtements et les chiffons avant qu'ils 
soient emballés pour l'exportation. 

ART. 69. - Le chef de la colonie est tenu de publier 
immédiatement les mesures' qu'il croit devoir pres
crire au sujet des provenances d'un pays ou d'une 
drconscription territoriale contaminée. Il en donne 
avis par la voie télégraphique au ministre des colonies 
et aux gouverneurs des colonies voisines, françaises 
ct étraflgères. 

Il communique aussitôt cette publication à l'agent 
consulaire du pays contaminé. A défaut d'agent consu
laire, les communications sont faites au ministre des 
colonies, qui en avise le ministre des affaires étran
gères et l'office international d'hygiène publique. 

Le retrait des mesures prises ou les modifîcations 
dont elles seraient l'objet' sont publiés et communi
qués dans les mêmes conditions. 

Section IV. -~ iV/archrllldises et bagages,. 

Importation et transit. 


ART. 70. - Aucune marchandise n'étant cap,ble de 
transmettre directement la peste, le choléra, la fièvre 
jaune, le typhus exanthématique, les marchandises 
ne peuvent devenir dangereuses que si clics ont été 
souillées par des produits pesteux ou cholériques, 
ou si elles véhiculent des rats pesteux, des stégomyias 
ou des poux infectés, ou si elles ont été en contact 
avec des varioleux. 

ART. 71. - Les marchandises et bagages arrivant 
par terre ou par mer ne peuvent être prohibés à 
l'entrée ou pour le transit, ni retenus aux frontières 
ou dans les ports. Les seules mesures qu'il soit per
mis de prescrire à leur égird sont spécifiées dans 
les paragraphes suivants : 

a) En cas de peste, on peut soumettre à la désinsec
tisation et, s'il y a lieu, à la désinfection, les linges 
de corps, hardes et vêtements récemment portés_ 
(effets à usage), les. literies ayant récemment servi. 

Les marchandises en provenance d'une circonscrip
tion atteinte et susceptibles de renfermer des rats 
pesteux ne peuvent être déchargées qu'à la condition 
de prendre les précautions nécessaires pour empêcher 

que les rats ne puissent s'en échapper et pour qu'ils 
soient ç1étruits ; 

b) En cas de choléra, on peut soumettre à la désin
fection les linges de corps, hardes et vêtements ré
cemment portés (effets à usage), les literies ayant 
récemment servi. 

Par dérogation aux dispositions du présent article, 
les poissons, coquillages ct légumes frais peuvent 
être prohibés à l'entrée, à moins qu'ils n'aient été 
l'objet d'un traitement de nature. détruire le vibrion 
i:tlOlérique ; 

c) En cas de typhus eXanthématique, on peut sou
mettre à la désinsectisation les linges de corps, hardes 
et vêtements portés (effets à· usage), les litéries 
ayant servi, ainsi que les chiffons non transportés 
cOmme marchandises en gros ; . . 

d) En cas de variole, on peut soumeitre à la désin
fection les linges de corps, hardes et vêtements ré
cemment portés (effets. à usa.ge), les literies ayant 
récemment servi, ainsi que -les chiffons non transportés 
comme marchandises en gros. . . 

ART. 72. - Le mode et le lieu de la désinfection, 
ainsi .que les procédés à employer, pour assurer la 
destruction des rats et des insectes (puces, poux, 
moustiques, etc.), SOnt fixés par le chef de la colonie, 
sur la proposition du directeur de la santé. Ces 
opérations doivent être faites de manière à ne dété
riorer les objets que le moins possible. Les hardes 
et autres objets de peu de valeur peuvent être détruIts 
par le feu, ainsi que le, chiffons, sauf s'lis sont trans-

I· -portés comme marchandises en gros. 
:! Il appartient au chef de la colonie de régler la 

question relative au payement éventuel de dommages
intérêts résultant de la désinfèdion,' ainsi que de la 
destrudion des objets ci-deSsus visés, de .la dérati
sation, de la désinsectisation: _ 

Si, à l'occasion des mesures prises pour la destruc: 
tion des rats et des insectes, à bord des navires, des 
taxes sont perçues par l'autorité loeale, soit directc
ment, soit par l'intermédiaire· d'une société ou d'un 
particulier, le taux de ces taxes doit être fixé par 
un tarif publié d'avance et établi de façon qu'il ne 
puisse résulter, de l'ensemble de son application, 
une source de bénéfices pour le trésor locaL 

ART. 73. Les lettres et correspondances, impri
més, livres t journaux, papiers d'affaires, etc., etc., 
ne sont soumis à aucune mesure sanitaire. Les colis 
postaux ne subiront de restrictions que dans le cas 
où ils contiendraient des objets figurant parmi ceux 
auxquels on peut imposer les mesures prévues à 
l'article 71. 

ART. 74. - Lorsque des marchandises ont été dé
sinfectées, par application des dispositions de l'ar
ticle 71, le propriétaire ou Son représentant a le droit 
de réclamér de l'autorité sanitaire. qui a ordonné la 
désinfection ou le dépôt Ull certificat indiquant les' 
mesures prises. 
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ART. 75. - La désinfection du linge, des hardes, 
vêtements et objets qui font partie de bagages ou de 
mobiliers (objets' d'installation) provenànt d'une cir
conscription territoriale contaminée, n'est effectuée 
qu'en cas de peste, de choléra, de typhus exanthé
matique ou de variole, lorsque l'autorité les considère 
comme contaminés. 

Section V. - Mesures aux frontières de terre. 

ART. 76. - Les personnes présentant des sym?tô
mes de peste, de choléra, de fièvre jaune, de typhus 
exanthématique, de variole ou d'autres affections 
graves et transmissibles peuvent être retenues aux 
frontières. 

En ce qui concerne les indigènes, les gouverneurs 
ou les commissaires de la République ont 'le droit de 
constituer des camps d'observation, s'ils le jugent 

. nécessaire, et d'y retenir pour une période dont ils 

. fixent la durée, les voyageurs considérés comme sus
pects. Ces derniers peuvent être astreints, suivant 
les circonstances, à la vaccination. ou pour les per
Sonnes atteintes de trypanosomiase, à un traitement 
stérilisant, avant de recevoir l'autorisation de péné
trer sur le territoire de ·Ia colonie. 

Ces dispositions n'excluent pas le droit, pour cha
que colonie, de fermer au besoin une partie de ses 
frontières. On désignera les lieux par. lesquels le 
tnfic frontière sera exclusivement autorisé. Dans ce 
cas, des stations Sanitaires dûment équipées seront 
·établies aux lieux ainsi désignés. Ces mesures devront 
.,tre notifiées immédiatement au pays voisin intéressé. 

·Pourront être retenues aux frontières terrestres, 
en observation, pendant une période qui ne dépassera 
pas 'sept jours, à éompter de l'arrivée, les personnes 
.ayant été en contact avec un malade atteibt 'de peste 
pneumonique. 

Le.s personnes ayant été en contact avec un malade 
atteint de typhus exanthématique pourront être sou-. 
mises à l'épouillage. 

-' 
ART. 77. - 11 importe que les voyageurs en pro· 

venance d'une circonscription attemte soient soumis, 
au point de vue. de leur état de santé, à une surveil! 
lance de la part dij personnel des chemins de fer, 
lorsqu'ils "oyagent par "oie ferrée. 

L'intervention médicale se borne à une visite des 
voyageurs et aux soins à donner aux malades, et, 
s'il y a lieu, à leur entourage. Les personnes VISI
blement indisposées sont soumises à un examen mé
dical approfondi. 

ART. 78. - Dès que les voyageurs, venant d'un 
endroit contaminé, seron! arrivés à destination, ils 
pourront être soumis à une surveillance qui ne devra 
pas dépasser cinq jours en cas de choléra, six jours 

.	en cas de peste ou de fièvre jaune, douze jours en 
cas' de typhus exanthématique, quatorze jours en cas 
de variole. 

i: 	 AIlT, 79. Les voitures de chemins de fer qui 
circulent dans les pays où existe la fièvre jaune 
doivent être aménagées de façon à se prêter aussi pC'u 
qUé pOSSible au transport des stégomyla. 

AIlT. 80. Les règlements, du trafic-frontière et 
des questions inhérentes à ce trafic, notamment celles 
c0tlcernant le passage aux frontières du personnel 
des cbemins de fer et de la poste, ainsi que l'adoption 
de mesUreS exceptionnelles de surveillance, seront 
établis par les gouverneurs des colonies int5ressées, 

'" 	 ti'entente avec les pays limitrophes.• 
!!! ART. 81. Le régime sanitaire de, voies fluviales 

i: 
ili sera préparé d'entente entre les chefs des colonics 

intéressées, et ceux des pays étrangers rh'erains eti! 
soumis à l'approbation préalable de leurs gouverne
ments respectifs. 

TITRE VI. 
Heaures prophylactique. divenes applicables aux navire. 


, et à certaines c:atégôries de pcrannes. - Organisation 

et .,utmage de. ports. 


AIlT. 82. - Chaque colonie, pays de protectorat ou 
pays sous mandat, doit pourvoir ses ports principaux 
et au moin; un des ports du littoral de chacune de 

i. SeS mers, d'une organisation et d'un outillage suffi
!. sants pour pouvoir y admettre les navires quel que:i soit leur état sanitaire. 

Il. est recommandé que, tout au moins, les navires 
indemnes puissent subir dès leur arrivée, dans les 
ports principaux, les mesures sanitaires prescrites . 

Les gouverneurs généraux, [es gouve"3eurs et les 
commissaires de. la République feront connaître au 
ministre déS colonies les ports qui sont ouverts, chez 
eux, aux provenances des ports cohtaminés de peste, 

., de choléra, de fièvre jaune, de typhus exanthéma
i tique ou de variole, et, en particulier, ,ceux qui sont 

1i ouverts aux navires infectés al! suspects. Ces rensei
1: gnemeR!s seront transmis par le ministre des colonies 
1i à l'office international d'hygiène -publique. 

! ART. 83. - Dans chaque colonie, pays de protec
torat ou pays sous manda!, il sera établi dans \es -prin
cipaux ports visés aU paragraphe 1er de l'article pré
cédent : 

a) Un service médical régulier du port et une sur
veillance méGica[e pennanente de l'état sanitaire des 
équipages et de la population du port ; 

b) Un matériel pour le transport des malades et 
des locaux appropriés à leur isolement ainsi qu'à 
l'observation des personnes suspeetes ; 

c) Les installations nécessaires à· une désinfection 
et à une désinsectisation efficace, un laboratoire de 

. i - bactériologie et un service en état de procéder aUl( 
vaccinations d'urgence soit contre la variole, soit 
contre d'autres maladies ; 

d) Un service d'eau potable nOll suspecte à l'usage 
du port el l'application d'un système d'évacuation 
des nuisances, présentant tr;>ute la sécurité possible ; 
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e) Un service de dératisation avec personnel spé-. [. l'autorité locale l'our les navires infectés. Le navire 
cialisé et matériel approprié. 

Il est également recommandé que les magasins et 
les docks soient dans les limites du possible « rai 

proof " et que le réseau des égoûts du port soit sé
paré de celui de la ville. 

ART. 84. -- Il est recommandé aux autorités sani
taires de tenir compte, dans le traitement à appliquer 
aux provenances d'un pays, des mesures que ce der
nier aura prises pour combattre les maladies infec
tieuses et pour en empêcher l'exportation. 

ART. 85. -- Les personnes qui ont été chargées de 
la désinfection totale ou partielle d'un navire infecté, 
qui ont procédé avant ou pendant la désinfection· de 
ce navire, au déchargement et il la désinfeclion des 
marchandises, ou qui sont restées à bord pendant 
l'accomplissement de ces opérations, sont, à partir 
de la fin desdites opérations, l'objet d'une sur,eillallce 
dont la durée est au moins égale aU temps d'incuba
tion de la maladie envisagée. 

Le navire est soumis à la surveillance pcndant 
toute la durée de son séjour dans le port. 

l'Rl'. 86. _.~ Les mesures concernant les navires, 
soit infectés, soit suspects, peuvent être atténuées 
par l'autorité sanitaire du port, s'il y'a à bord un 
médecin sanitaire maritime, ainsi 'lue des installations 
et un outillage sanitaire satisfaisants, et si le méde
cin certifie que les mesures de prophylaxie ont été 
convenablement pratiquées pendant la traversée. 

ART. 87. - Les mesures prescrites par l'autorité 
sanitaire du porI' sont notifiées sa.ns retard et par 
écrit au capitaine, SOliS réserve des modifications 
que des circonstances ultérieures pourraient rendre 
nécessaires. 

ART. 88_ ..- Un certificat spécifiant la cause et la 
nature des mesures prises est délivré par l'afltorité 
"du port au capitaine, à l'armateur ou à son agent, 
sur, leur demande. Les passagers ont la faculté de 
réclamer lin certificat indiquant la date de leur arrivée 
et les mesures auxquelles eux et leurs bagages ont 
été soumis. 

ART. 89. - Tout navire soumis à l'isolement est 
tenu il l'écart dans un poste déterminé et surveHlé 
par un nombre suffisant. de gardcs de la santé. 

ART. 90. - Un navire infecté qui ne fait qu'une 
simple escale sans prendre pratique ou qui ne veut 
pas se soumettre aux obligations imposées par l'au
torité du . port est libre de reprendre la mer. Dans ce 
cas, la patente de sauté lui est rendue avec un visa 
mentionnant· les conditions dans lesquelles il part. 
Il peut être autorisé à débarquer ses marchandises, 
après que les précautions nécessaires ont été prises. 

11 peut également être autorisé à débarquer les 
passagers qui en feraient la demande, li la condition 
que ceux-ci se soumettent aux mesures presentes par 

peut embarquer des combustibles, des vivres et de 
l'eau, tout en restant isolé. 

ART. 91. -- Lorsqu'un na\'ire suspect ou infecté se 
présente .:'ans un port 'ne disposant pas, comme per
sonnel ou matériel, des moyens sanitaires voulus, il 
est envoyé au port le' plus voisin possédant ces 

l' moyens. 

.. RT. 92. - Un naviré étranger, à destination étran
': gère, qui se présente infecté dafis un port, même 

pourvu des installations nécessaires, pour y être sou
mis à l'isolement, peut, s'il do:t en résulter un danger 
pour les autres personnes déjà isolées, ne pas être 
admis à débarquer ses passagers, et être invité à 
continuer sa route pour sa prochaine destination, 
après avoir reçu tous les Secours nécessaires. 

Toutefois, les malades sont, autaut que possible, 
débarqués suivant les disponibilités hospitalières 10
cales. 

ART. 93. _. Les navires chargés d'émigrants, de 
pélerins, de corps de troupes et, en général, t"us1; 
les navires jugés dangereux par suite d'une agglomé
ration d'hommes dans de mauvaises conditions, peu

l, vent, en tout temps, être l'objet de précautions spé-. 
dales que détermine l'autorité sanitaire du port d'arri

l' 
f vée, sauf à en référer sans d~lai au gO,uverneur et 

au directeur de la santé. 

ART. 94. - Outre les diverses mesures spécifiées 
dans les articles qui précèdent, l'autorité smitaire 
d'un port a le devoir, en présence d'un danger immi
nent et en dehors de toute prévision, de prescrire 
provisoirement telles mesures qu'elle juge indispen
sables pour garantir la santé publique, sauf à en ,réfé
rer, dans le plus bref délai, ''!lU gouverneur et au 
directeur de la santé. 

ART. 95. - Les administrations locales peuvent, en 
tenant compte de leurs situations spéciales, et pour 
rendre plu5 efficace et moins gênante l'application 
des mesures' sanitaires prévues) conclure avec les 
Etats riverains d'une même mer des accords parti
culiers qui. seront soumis à l'approbation préalable 
des gourernements intéressés. 

TITRE YII 
Dératisation el désinsec:tisation. 

ART. 96. - Tous les navires doivent être dératisés 
périodi~uement ou être maintellus de façon per,manente 
dans 'des conditions telles que la population murinc 
y soit réduite aU minimum. Ils reçoivent dans le pre

; i mier cas des certificats de dératisation et, dans le se
I cond, des certificats d'exemption de dératisation. 

La durée de validité de ces certificats sera de six 
mois. Toutefois, une tolérance supplémentaire d'un 
mois est autorisée pour les navires rejoignant leur 
port d'attache. 
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La dératisàtion est exc1u,sivement pratiquée au .il
1 

saires en vue de l'application des mesures prévues 
moyen d'appareils dont l'efficacité a été reconnue 
par le conseil supérieur d'bygiène publique de France. 

Cette dératisation périodique sera faite le navire 
étant vide. 

ART.,9ï. - L'opération porte sur les cales. les 
soutes, les cambuses, les postes d'équipage, ies postes 
d'émigrants ou des passagers de 3e et 4< classe, et en 
général sur tous les compartiments int~rieurs du na
vire. Les cabines des officiers et des passagers de 
1re et de 2e classe, ainsi que les salles à manger ct 
les salons qui leur sont affectés, ne sont soumis à 
la dératisation que dans 'la mesure où l'autorité sani
taire le juge uiiIe, notamment lorsque le nal'ire est 
suspect ou infecté de peste, et que l'on a constaté 
chez les rats du bord l'existence de cette maladie ou 
une mortalité insolite. 

. ART. 98. - Un certificat relatant les conditions 
dans lesquelles a été pratiquée l'opération est délivré 
au capitai~e ou aux annateurs, par les soins du serlice 
sanitaire, ,qui fixe la forme du certificat. 

ART. 99. - Les frais résultant- de, la dératisation 
sont à la charge de l'armement. 

ART. 100. - Les ports munis d'appareils à dérati
sation sont seuls ouverts aux provenances des pays 
considérés comme contaminés de peste. 

ART. 101. - Cette dératisation périodique ne peut, 
-en aucun cas, dispenser le navire de la dératisatioIl 
exceptionnelle prescrite lorsque le navire est infecté, 

ART. 102. - 'Dans les cas prévus par les articles 
du présent décret où le navire doit être désinsectisé, 
,cette opération ne différant de la dératisation que par 
la quantité de substance empl~yée, il appartiendra 
à l'autorité sanitaire de déterminer les conditions 
dans lesquelles elle sera pratiquée_ 

TITRE VIII 
St.tions sanitaires, 

ART. 103. - Le service sanitaire maritime com
prend des stations sanitaires' ou lazarets établis dans 
les principaux ports, suivant décision du chef de la 
colonie. 

ART. 104. - Les lazarets ou stations sanitaires sont 
des établissements disposés en vue de permettre l'exé
cution cle l'ensemble des mesures applîcables aux 
passagers, aux équipages et aux navireS eux-mêmes, 
ainsi qU'à leur cargaison : contrôle médical, immuni
sations diverses, épouillage, désinfection et désinsec
tisation des effets, dératisation, isolement des malades 
et des suspects. 

Ces établissements auxquels est attaché un person
nel suffisant (médecins, infirmiers, gens de service, 
gardes s.init"ires, etc.), doivent être d'accès facile 
par tous les temps et posséder les installations néces

t( à l'alinéa ci-dessus. Les bâtiments doivent présenter 
1 les conditions hygiéniques voul\tes) être tenus en 

bon état d'entretien, munis de tout le matériel d'ex
ploitation nécessaire et toujours prêts à être utilisés. 

ART. 105. - Les malades reçoivent, dans les laza
i rets ou stations sanitaires, les soins médicaux et les 


secours religieux qu'ils' trouveraient dans un établis

sement hospitalier ordinaire. 


Les' personnes venues du dehors, ,pour les visiter
li 	 ou leur donner des soins, peuvent, en cas, de conta
mination, être soumises à la surveillance sanitaire 

1 
'1 	 et vivre isolées. 
:1 Chaque malade a la faculté, sous les mêmes condi

1 

. tions, de se faire soigner par un médecin de son choix, 
et de se faire assister par un garde-malade de l'ex
térieur. 

ART. 106 . Sont à la charge des persClrtnes iso
lées : 

la Les ~rais de traitement, de médicaments et de 
nourriture, d'après un tarif fixé chaque année par 
arrêté du chef de la colonie. Les locaux doivent, 
autant que possible, permettre un classement par 

,1 	 catégories correspondant à celles des malades traités 
'dans les hôpitaux. Le tarif fixera les frais de séjour 
au lazaret selon la catégorie; 

20'I Les honoraires des médecins et les salaires des 

, gardes-malades appelés du dehors par le malade, 

1i dans les conditions prévues au dernier paragraphe 

,1 de l'article précédent. Ceux-ci seront réglés direc

tement par les intéressés et n'entraîneront pas de 
réduction sur le tarif de la journée de séjour fixé 
par l'arrêté local. 

AI1T. 107. Pour les émigrant9 ou pour les per-
SOlmes qui voyagent en vertu d'un contrat, les frais 
de traitement et de nourriture sont à la charge de 
l'armement. Pour les militaires', marins et fonction- . 
naires, ces frais incombent à l'autorité dont ils re
lèvent. 

Les enfants au-dessous de sept ans et les indigents, 
voyageant isolément et non en vertu d'un conirat 
d'immigration, sont nourris et soignés gratuitement. 

li TITRE IX 

Il Passeports sanitaires. 


AI1T. 108. Dans le cas où il est prévu, par le 
présent règlement, qu'une personne doit être soum;se 
à Une surveillance, elle peut être autorisée à se rèndre ,'! 
à SOn lieu de destination, mais l'autorité sanitaire, 
avant d'accorder cette pennission, s'assurera qu'il est 
tout à fait probable que la personne à qui elle est 
accordée se soumettra aux conditions de la surve i1~ 
lance. A cet effet, la permission n'est accordée qu'aux 
conditions suivantes : 

10 La personne intéressée doit indiquer à l'autorité 
sanitaire son nom, son lieu de destination et son 
domicile ; 
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2' Elle doit consentir à se présenter et à se sou
mettre il la sun'eillance médicale pendant la période 1 

prescrite et dans les conditions qui lui seront fixées ; 
30 La localité doit être jugée, par l'agent de la san

té, en situation d'assurer convenablement la surveil
lance médicale. 

Si la permission est accordée, il est délivré à la 
personne intéressée, par les soins du service sanitaire 
du port, un passeport sanitaire individuel, qui doit 
être présenté par elle au médecin de l'administration 
de SOn lieu de destination, le jour même de son arrivée 
audit lieu. 

En même temps qu'elle délivre ce passeport à 
l'intéressé, l'autorité sanitaire adresse, par les voies 
les plus rapides à l'autorité administrative (maire, 
chef de province, de circonscription, de district, de 
canton, commandant de cercle, etc.) de son lieu de 
de~tinatîon, un avis confidentiel, qui. sera transmis 
immédiatement au médecin de l'administration dûment 
qualifié pour exercer son contrôle sur l'assujetti pen
dant la durée prévue par le passeport. 

Si l'exécution des prescriptions imposées ne paraît 
pas devoir être assurée dans des conditions satisfai
santes, ou si la personne ifitéressée refuse de se con
former aux dispositions des alinéas 1 et 2 ci-dessus, 
l'autorité sanitaire peut la retenir en observation ou 
la diriger sur Un endroit désigné, pour être soumise 
à 1 a surveillance médicale pendant la période déter
minée. 

ART. 109. - Dans tous les cas oÙ la surveillance 
est prescrite par le présent règlement, eUe ne peut 
être appliquée qu'exceptionnellement aux indigènes 
et aux indigents de toute nationalité, lesquels doivent 
être soumis à l'observation, à moins qu'ils ne pré
sChtent les références ci-dessus spécifiées et que cc)les
ci ne soient trouvées suffisantes: 

Le, embarcations ct goëlettes, montées et armées 
par des natifs, sont soumises, dans les.cas visés aux 
article;. 42 à 55, à une observation, dont la durée 
est fixée par l'autorité sanitaire en conformité des 
prescriptions contenues dans lesdits articles ; elles 
sont groupées dans des postes sanitaires, les papiers 
de cord leur sont retirés. En cas de peste, de choléra, 
de typhus exanthématique ou de variole, ces embar
cations, les effets à usage des passagers et de l'équi
page, les marehandi~es et objets susceptibles de con
tamination sont soumis obligatoirement à la déSin
fection. 

, 
TITRE X 

Auhtrités sanitaires. 

ART. 110. Le service sanitaire est placé dans' 
les attributions du chef du service de santé de la 
colonie. 

Le chef du service de santé est directeur de la 
santé. 

La. police sanitaire du littoral est exercée par les 

agents sanitaires placé,s sous l'autorité du directeur 
de la santé, 

4

2

ART. 111, - Les agents sanitaires sont : 

1° Les agents principaux de la santé 


0 Les agents ordinaires de la santé; 

30 Les sous-agents de la santé; • 


0 Les médecins des lazarets ; 

50 Les gardes sanitaires ; 

~o Les gardiens des lazarets. 


ART. 112. - Le directeur de la ;anté est chargé de 
la direction et de l'inspection des services sanitaires 
maritimes de. la coloniè. Il donne des instructions 
à tous les ports de la colonie pour la délivrance et 
le ,'isa des patentes de santé. Les mentions portées 
sur ces patentes sont reportées sur un registre spécial 
tenu à la direetion de la santé. 

ART. 113, Le directeur de la santé provoque et 
reçoit directement les ordres du chef de la colonie, 
pour toutes questions intéressant la santé publique. 

ART. 114. Le directeur de la santé doit se t.enir 
constamment et e~ctement renseigné sur l'état sa
nitaire de la colonie ·et des pays étrangers avec les
quels celle-ci est en relations. Le chef de la c'llonie 
lui remet sans retard tous les renseignements qui 
lui parviennent à cet égard. 

ART. 115. - En cas de circonstance menaçante et 
imprévue, le direcleur de la santé peut prendre d'ur
gence teUe meSure qu'il juge propre à garantir la 
sant( publique, sous réserve d'en référer immédia
tement au chef de la colonie. 

ART. 116, Le directeur de la santé adresse, cha
que mois, au chef de la colonie. un rapport faisant 

, connaître l'état sanitaire dc la colonie, et résumant 
ii 

les diverses informations relativQs à !a santé publique, 
dans les pays étFangers en relations' avec des ports, 
ainsi que les mesures sanitaires auxquelles ont été 
soumises les provenances desdits pays. Cc rapport 
est accompagné d'un état des navires ayant motivé 
des mesures spéciales, 

Le directeur de la santé avertit immédiatement 
le chef de la colonie de tout fait grave intéressant 
la santé pub1i,!ue de la colonie ou des pays étrangers 
en relations aveC celle-ci. Il reçoit les rapports sani
taires émanant de ces pays. 

ART. 117. - Le directeur de la santé propose toutes 
les modifications qu'il croit utile d'àpporter aux rè
glements eli vigueur. 

ART. 118. - Les agents principaux de la santé sont 
(hoisis parmi les médecins civils ou militaires, offrant 
toutes les garanties désirables pour remplir les fonc
tions de médecins sanitaires maritimes. 

Ils sont les seconds du directeur de la santé et le 
représentent dans leurs circonscriptions san,itaires dont 
les limites sont fixées par des décisions de l'autorité 
locale. 

1 
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AIn. 11Q. - Les agents principaux chacun p3ur 
la partie dCl littoral dont Il survejllance lui e6t confiée, 
assu«ent, su",ant les instructions et so·.!s 1: contrôle 
du di 'c.ctcur de la sa'lté, l'appli cation de; règlem "ltS 
sanitaires. 
,A cet eff>!!!, 

provenances ct 
'y a lieu., Ils 
<léchIons qui 

ils reconnaissent, l'état sanitaire des 
leur donnent la libre pratique, s'il 

font exécuter les règlements ou les 
déterminent les mesures d'isolement 

et les précautions particulières auxquelies les nlvi:es 
infectés ou susp~cts sont soumis. Ils s'opposent, par 
tous les moyens en leur pouvoir, auX infractiolls. auX 
règ:emenls sanitaires et CQ:Jstatent les contraventions 
par procès-verbal. Dans les cas urgents et imprévus, 

. 'ils pourvoient aUX dispositions provis"ires qu'exige 
la protection de la santé publique. sauf à en référer 
immédiatement et directement au direcieur de la santé. 
Ils délivrent ou visent Je:, plte.ltes de santé p)ur les 
ports da"s lesgu~ls ill résident ; ill s'assure"t que 
toutes mentions portées su .. le; patentes sont relatées 
in extenso sur le registre oa vert à cet e~fet. 

Ils adressent, tous les mo:s, au dirècteur de la santé, 
Un rapport sur l'état sanitaire et la marche du serciee 
dans leur drconscripllion, ainsi que le relevé des 

. annotatio;]s portées par eux sur les patentes. 

ART, 120. Sur ct'r!ains points du littoral, l'exé
cution des prescriptions' sanitâires'peut être confiée 
à des agents ordinaires de la santé, lesquels sont 
choisis panni les médecins civils ou militaires, offrant 
toutes les, garanties désirables pour exercer ces fonc
tions. 

ART. 121. - Les agents ordinaires de la santé sont 
'chargés de la déllv,a~c? et du visa des paten~es de 
l'arraisonnement des' 'navire3 et de l'exécutioJ des 
mesures quaraltenaires, dans les stations Slnitaires 
des' ports où ils résident. 

Ils reçoivent directemel)t le3 instruction; dJ d :rec
teur de la santé ou de l'agent principal de leur cir
conscription sanitaire ~t sont tenus de s'y conformer. 

,ART. 122, ~ Les médecins ,chefs des éta.,lisseinenÎ3 
sanitaires (hôpitaux, am'Julances, infirmeries-ambu
lance3, postes médicaux) sont nommés agent; princi
paux ou agents ordinaires de la santé, par le directeur 
de la santé, .en co1formité des ord.es d~ chef de la 
colonie. 

Les médecins des troupes sont nommés agents 
principaux ou agents ordinaires de la santé par lè 
éhef de la coJonie, sur la présentation, du directeur 
de la santé, après entente avec le commandant des 
troupes. 

Les médecins civi:s sont nommés agents principaux 
ou agents ordinaires de la santé par le chef de la 
colonie, sur la présentation du directeur de la santé. 

AIlT. 123. - Dans les ports, les officiers de port 
et les pilotes sont sous-agents de la santé et, à ce 
titre, ils rdhent du diredeur et de l'agent principal 

u' 
1 
1 

.:: 

,,l' 
i 

,
l' 

' 1 

,1 

l' 
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de la santé dont ils reçoivent direclement les instruc
tions. 

ART. 124. - Sur les autres points du litt"ral, ies 
sous-agents de la santé sont choisis, autant que' p"s
si!lle. parmi les agents des douanel. Il> sont nomm"s 
par l'autorité local'"~ su; la p-éient.tion du direcleur 
de la santé, après cntente avec le: chef d'administra
Hon ou de serdee dont ils relèwnl. 

Ils reçoivent direclement Jeun instructions des 
agen'ts ordinaires de la santé. • 

Des embarcation" sont mises il leur dispostio:1 pour 
l'exécution du ser,'ict' sanitaire. 

ART. 12;. - La police intérieure d'un laz.aret est 
exercée par un médecin J qui ne réside aLl hzaret (Ju~ 
lorsque les circonstances l)cxi~ent et sur un ordre d~l 
directeur de la santé. 

ART. 126. - Le médecin d'un lazaret est nomm" 
par le directeur d: la santé, en confurmité des ordres 
du chef de la colonie. 

11 est chargé de soigner et de visiter gratuitement 
les quarantenaires, de constater leur élat de santé, 
à l'expira;ion de la quarantaine et de veiller à l'exé
culÎon de toutes les mesures quarantenaires prescrites . 

Il a sous ses ordres le gard,en et tous les agents 
attachés au lazaret ; il correspond directement avec 
l'agent printipal du port et le directeur de la santé 
pour taule, les questions de service. 

ART. 127. - Les gardes sanitaires sont nommés par 
l'autorité locale, sur la p;ésentation du direCTeur de 
la .an!é. 

Dans l'exercice de leurs fonctions, ils portent des 
insignes les faisant reconnaître, • 

Ils son! subordonnés, su:vant le ClS, aux diver, 
représentants de l'autorité chargé,' de l'exécution du 
service sanitaire. 

ART. 128, Les gardes sanitaires sont employés, 
soit à bord des nadr.:s, soit dans 1€:3 hzareis, soit 
dans les endroits affeelés il des quara,ltaines ; chlr,
gés d'exercer la police, il3 veillent à l'exécution des 
mesures prescrites par l'autorité sanibire. 

Ils dress',nt conÎ!'a,el1ÎŒl rontre tOllt délinquant. 
Ils s'opposent il toute communication entre les 

personnes m:ses en' quarantaine et le dehors : ils 
empêcheut toute personne étrargère il la quarantaine 
d'approcher des lieux d'isolement au delà d"s limites 
fixées par les règlements. 

Ile saisissent immédiatement et mettent 
rantainc (JuÎConque aurait communiqué ave;,: 
ranteuaires. 

Ils rendent comptent à leur chef de tout 
peuvent apprendre d'intéressant, au point 
sanitaire. 

en qua
les qua~ 

ce qu'il!! 
de vue 

Arn.. 129: - Le gardien du lazarenéside dans l'éb
blissement ; il est nommé par l'autorité locale, ~ar 
la présentation du direc:eur de la ~ant~, 
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Il est subordonné au médecin du lazaret ; il est, 
en outre, garde sanitaire ct a sous ses ordres les 
gardes sanitaires en service au laz-aret. 

Il est sohmis à toutes les obligations des gardes 
sanitaires. 

AIlT. 130. ~ En vue des inspections et interroga
toires sani:aircs auxquels ils procèdent, et deô pro
cès-verbaux de contravention qu'ils peuvent aVOIr li 
dresser, ks directeurs de la santé. agenls et sons
'agents sanitaires, ·médecins. gardiens de lanrets et 
gardes sanitaires, prêtent sermeal devant le tribunal 
civil de leur résidence dès leur entrée en fonctions. 

Cette cLp:>sitio:l ne s'applique pas aux agents des 
douanes chargés de fonctions sanitaires et déjà asser
mentés au titre de la douane. 

TITRE XI 
Médecins Banifaites maritimes. 

ART, 131. - TOllt bâtiment à vapeur français, af
fecté au service p3stal ou au transport d'au moins 
cent \oyageurs eucopéells qui fait un trajet maritime 
don! la durée, escales comprises, dépasse quarante
huit heures, est tenu d'avoir un médecin sanitaire 
maritime. 

Les médecins sanitaires maritimes, prévus à l'ar
ticle 110 du 
par l'article 
sont recru;és 
1927 sur la 

ART. 132. 

décret du 21 septembre 1908, modifié 
ln du décret du 16 septembre 1926, 
ct régis d'après le décret du 8 octobre 
police sanitaire maritime. 

Le médecin sanitair~ maritim, a pOlir 
d•.voir d'user de tOIlS les moyens que la scienCe ct 
l'expérience mettent à sa disposition : 

a) POlir présener le naviri.: des maladies transmis· 
sibles ; 

b) Pour empêcher ces maladies, lorsqu'elles vien
nent à faire leur apparition à bord, de se propager 
parmi le personnel confié à ses soins ct dans les 
populations des divers ports touchés par le navire. 

ART. 133. -. Le médecin sanitaire maritime s'oppose 
à l'introduction sur le navire, des personnes ou des 
bbjets suscèptibles de pro\oquer à bord une maladie 
contagieuse, conformément aUx dispositions du pré· 
sent règlement. 

ART. 134. -" Le médecin sanitaire maritime fait OG' 
sencr à bord les règles de l'hygiène. Il veille il la 
santé du personnel, passagers et équipage, et leur 
donne des soins en cas de maladie. 

AIlT. 135. Le médecin sanitaire maritime se con
certe avec Je capitaine pour l'application des dispo
sitions contenues dans le présent décret. 

En cas d'invasion à bord d'une maladie transmis
sible, avérée ou suspecte, il prévient immédiatement 
le capitaine, et assure, d'accord a"ec lui, les mesures 
de préservation nécessaires. 

ART. 136. - Le médecin sanitaire maritime inscrit, 
jour par jour, sur un registre, toutes les circonstances 
de nature à 'intéresser la santé du bord.' 

]1 mentionne les dates d'invasion, de guérison ou 
de terminaison par la mort, de tous les cas de mala
dies contagieuses, avec indication des détails néces
saires que comporte la "ature de chaqùe. cas. 

A chaque escale ou relâche, il consigne sur son 
registre, la date de l'arrivée et celle du départ, ainsi 
que .\cs renseignements qu'il a pu rccueiliir sur l'état 
de la santé publique dans le port ~t ses environs. 

Il 	inscrit, sur le même registre, les mesures prises 
!, 	 pour l'isolement des malades, la désinfection de~ 

,i dé;eetions. I~ d,sliuction, la désinfection ou la dQsin· 
, sectisation des hardes, des' effets à usage, du linge 

et des objets de literie ayant servi, la désinfection 
des loeaux ; il indique h na:nre, les doses, le mode 
d'emploi des substances désinfectante; ou d~sinsec

tisantes et la date de chaque opération. 

ART. 137. ~ Le médecin sanitaire maritime est ten'I, 

,1 
il l'arrhé,, dans Un port de nos colonies, de commu

:1 niquer son registre à l'autorité sanitaire, qui ne statue 
'1 qll'aprè3 en a\'oir pris connaissance. 

Il répond à l'interrogatoire de celle-ci et lui fou:nit 
de vive voix, ou par écrit, si elle l'exige, tous les 
renseignements qu'elle demande. 

ART. 138. ~ Les déclarations du médecin sanita're 
mariHme sont faites sous la foi du serment. 

Le délit de fausse déclaration (,st. poursnÎvi c:mfor
mément allX lois. 

ART. 139. - Dans le cas d'infraction aux règle
meHts sanitaires ou de non-exécution des devoÏrs ré-~ . 
sultant' de ses fonctions ou lorsque le médecin sani
taire maritime cesse de répondre' à l'une quelconque

': 
d~s candi 'ions mises à l'exere:ee de ses fOlctions par 
les règlements ~n \igueur, il en est rendu compte par!; 

i 	 1" goulerneur ou 'commissaire de la République au 

ministre des colonies. Celni-ci transmet la plainte 

au ministre du travail, de l'bygiène, de l'assistance 


1 et <le la prévoyance sociales pour qu'il soit statué 
da"s les conditions prévues par l'article 97 du décret 
du 8 octobre 1927, portant règlement de police sani
taift' maritime, sur sa radiation à titre temporaire 
ou définitif. 

Dans le cas où il s'agirait d'un médecin remplis
sant en fait les fonctions de médecin sanitaire mari
iime embarqué sur Un navire faisant exelusivement 
de3 traversées de port à port, dans la colonie, ou 
entre la colonie et les pays voisins, il appartiendra 

1i ad" gouverneuf oUda~ commisslaire de la Républiq.lle 
:: ,c le suspendre e son emp oi, il titre tempora"e 
'i ou définitif. Il en est rendu comptè au ministre des 

eolcnies. 

: i ART. 140. Le capitaine d'un navire qe pouvant 
justifier de la présence à bord d'un médecin sanitaire 

il maritime embarqué, conformément aux règlements en 
vigt.eur, ou d'un motif d'empêchement légitime, est 
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pa.sible, à son arrivée dans un port de nos colonies, 

des pénalités édictées par la loi, ~ s.ns préjudice des 

~mesures sanitaires, exceptionnelles, auxquelles le ll1

vire peut être assujetti, pour ce ,motif, e: des pour

sùites' qui 'pourraient être exercées en cas de fraud'e. 


ART. 141. '.:.. Sur les navires qui n'ont pas de, mé
,1 

de:in ,anraire maritime, les renseignements relatifs i' 
à l'étal fanitalre et' aux communications en mer sont 

recueillis par le capitaine, et inscrits par lui sur le 

livre de bord. 


TITRE XII 
Navires de la marlne de guerre. 

ART. 142. - Les dispositions du présent règlement 
cQncem.ant les mesures à prendre aU départ et à l'ar
rivée des navires ne sont p.s applicables aux bâti

, ,ments de la marine ,de guerre française. 
Toutefois,' si~ des cas de maladies transmissibles 

ont été observés pendant la traversél, ou existent 
!lors de l'arrivée du navire dans un port de nos colo


nies, pays de protectorat Ou pays sous mandat, la 

déclaration en sera faite à l'autorité sanitaire de ce 

port, qui scra invitée à collaborer, dans l'intérêt de 

la sànté publique, avec les services compétents de 

la marine. 


TITRE XIII 
DroU. sanitaires. 

ART. 143. - Le mode d'assktte, les règles de per
~eption et la quotité des droits sanitaires sont établis, 
au profit du budget, dans les formes prescrites par 
la' législation en vigueur sur le régime financier des 

<.Colonies, et d'après des tarifs établis sur les bases 
prévues par lé décret du 8 octobre 1927 portant 
règlement de police sanitaire marltime.. 

TITRE XIV 
Conseils sanitaires. 

'l':" 

ART. 144. 11 est institué, dans les ports ouverts , 
<lU cornmerce, un conseil sanitaire appelé à connaître 
de•.Gueslions quarantenaires et de la police sani
taire maritime. Il en existe au moins un par circons
cription sanitaire. 

ART. 145. - Les conseils Sanitaires représentent les 
d 

intérêts locaux ; ils sont composés de divers élé
ments administratifs militaires, s:ientifiques" commer
ciaux, qui peuvent le mieux concourir à émettre un 
jugement éclairé dans les questions maritimes concer
nan! la santé publique. 

La composition des conseils est fixée, pour chaque 
colonie, pays de protectorat, ou pays sous mandat, par 
arrêté du chef de la colonie ou du commissaire de la 
'République. i," 

Les membres élus des conseils sanitaires sont nom
més pour Un an ; ils sont rééligibles. ,t 

Les conseils nomJle:lt nn vice-président, appelé à 
suppléer l~ J'résidc"t en ras d'em!êche:ne~Jt. 

ART. 146. - En Indochine et dans les p3YS de pro· 
tectora( les résic!e"t; cl vice·résidents. da'ls kô plys 
sous mandat, les commissaires de la République, 
dans nos autres possessions coloniales, hs sc:::ré.. 
taires géléraux ou leurs délégués sont prt'sidcllh de 
droit des consèÏls sanilaires. 

Dans chaque circonscription sanilaire, l'administra
leur eu le chef de la circonscription -e,t prés'~dent de 
droit du conseil sanitaire. 

Dans les drconscriptions où il existe une munici
palité, le maire est président de dro:t du conseil 
s~nitaire. 

ART. 147. Les présidents des conseils sanitaires 
pourront indter aUX séances dn conseil, pJr l'inter· 
médiaire du chef de la colonie ou des territoires sous 
mandat, les consuls des pays intéressés aux questions 
hui y 'ont mises en délibération. .. 

ART. 148. Les conseils san'taires 01t des r :un;cu, 
périodiques dont le nombre est fixé par le chd de 
la colonie. 

Ils sont convoqués d'urgence, toutes les fois que 
'Ies drconstances paraissent l'exiger. 

Le procès-verbal de chaque séance est transmis par 
les soins du p:ésident au chef de la colonie. 

Le, conseils sanitaires exercent une surveillance 
générale sur le service de leurs circonscriptio;]s. Hs~ 

n'ont à connaître que de la police sanitaire maritime. 

TITRE XV 
Attributions des autorités san;taires en matière 

• de poliç~ judiçjaire et d'état civil, 

ART. 149. - Les autorité, sanitaires qui, en exécu
tion des arlicles 17 et 18 de la loi du 3 lnars 1822, 

peuvent être appelée, à exercer les fonctions d'oftider 
de police judiciaire sont : 

10 Le directeur de la santé 

20 Les agents principaux de la santé ; 

30 Le, agents ordinaires de la santé. 

A cet effet} ce3 divers agents prêtent serment, mt 
moment de leur no:nination, devant le tribunal civil 
de leur résidence, ainsi qu'il est prescrit à l'article 
130 du présent décret. 

ART. 150. - Les mêmes autorités sanitaires exercent 
les fondions d'officier de l'état civil, conformément 
à l'article 19 de la loi du 3 mars 1822. 

ART. 151. - Au ea~ où il se produirait une infrac
tion pour laquelle l'autorité sanitaire n'est pas exclu· 
sivement compétente, eelk-ci procédera suivant le5 
articles ",5 ct 54 da code d'iastillction criminelle. 
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TITRE XVI 
R.ecouvrement des amendes. 

ART. 152. En cas de ,contravention à la loi du 
3 mars 1822, dans Ult port, rade ou mouiilage des 
colonies, pys de protectorat ou pays SOllS mandai, le 
navire est provisoirement retenu et le procès-verbal 
est immédiatement porté à la 'connaissance du capi
taine du port ou de toute autre antorité en tenant lieu, 
qui ajourne, la délivrance du billet de sortie, jusqu'à 
cc qu'il ait été satisfait aux prescriptins mentionnées 
dans l'article suivant. 

ART. 153. - L'agent verbalisateur artitre provi,o' 
rement, conformément aU tarii arrêté par l'autorité 
locale, le mail tant de l'amende, en principal et dé· 
cimes, ainsi que les frais du procès-verbal ; il en 
prescrit la consignation immédiate à la caisse de 
l'agent chargé de la perception des droits sanitaires, 
à moins qu'il ne soit préseuté à ce comptable une 
caution solvable. 

Celui~ci, en cas d'acquittement, remboursera à 
l'aJ'ant droi" la somme consignée. 

Si, au contraire] il y a condamnation, il versera 
cettt somme au trésorier~payeurJ qui aura pris charge 
de l'extrait de jugement, ou, il fe;a connaître à ce 
comptable le nom el le domicik de la caution présen
tée. 

ART. 154, - Le contre'enant est tenu d'élîre domi·• 
cile dans la résidence, ou au siège de l'administration 
locale, ou à I<i mairie du lieu Où la contravention li 

été constatée, à défaut, par lui, d'élection de domicile, 
toute no:i:icaiion lui est valablement faite à la rési· 
dence, ou au siège de l'adminIstration locale, ou à 
la mairie de la localité où la contravention a été 
commise. 

TITRE XVII 
Dispositions çomptémentaireF. 

ART. 155. Les chambres de commerce, les ca pi
(aine:; ou patrons de navires arrivant de l'étranger, 
lel èépositaires de l'autorité publique. so:t au dehors, 
soi; au dcda,s ct généralement toutes les pe:sonnes 
ayan; des renscignem~nts de nature à intéresser Ù 
santé, publique, sont invitées à les communiquer à 
l'autorité ~·anilaire. 

AIlT. 156. - Oeil règlements particuliers étabLs par 
les gouverneurs ou commissaires de la République 
et soumis il l'approbation du département, dételmi· 
'nent, s'il y a Hw, p:m{ chaque port en tenant campte 
<les rl'ssoùrces, ou des nécessités locales, les conditions 
spéciales de police sanitaire qui lui sont applicables 
en \'uc d'assurer l'exécution du présent règlement 

, général. 

AIlT. 157. - Les prévisions de dépenses pour l'an
née sont fournies, en temps utile; par le directeur de 
la santé, de façon à permetlre l'inscription au bud
get local. 

Aucune dépense ne peut être effectuée, ni engagée, 
en dehors de ce budget, sans une autorisation du 
chef de la colonie.. 

ART. 158. - Pour l'exécution du présent décret, le:; 
définitions d-après fixées par la convention sa~i:aire 
internationale du 21 ju'n 192:i doivent être adoptées: 

1° 	Le ;"ot «circonscription" désigne une partie 
de territoire bien déterminée : ainsi, une province. un 

, g6u"crnement~ un district, un· cantcm; une île) un\~ 
'.'~ commùne, une ville, un quartier de. ville, un port, 

' 1 	 une 2gg'o;né,ation, etc.. quelles que soi en! l'étendue ct 
la population de ces portiolls de territoire; 

20 Le mot « observation ) signifie isolement des 
personnes ~oit à bord d'un navire) soit dans une 
station sanitaire avant qu'elles obtiennent' Il libre, 
pratique ; 

" 3° Le mot « surveillance» signifie que les per-
Il ' 	 .i i sonnes ,ne sont pas isolées, qu'ellcs obtiennent tout 
'1" de suite la libre pratique, mais 80111 signalées il 

l'autorité sanitaire dans les diverses localités où elle.,
l' p se rendent, et soumises à un examen m ~dical cons
1 tatant leur état de santé ;

!i 40 Le mot « équipage » comprend toute personne 

i' qui ne se trouve pas à bord à seule fin de se trans· 


. porter d'un pays il' un autre, mais qui est employée 
d'une m~nière ,quelconque au service -du navire, des 
personnes à bord, ou de la cargaison '; 

,. 50 Le mot " jour" signi:ie un intervalle de vingl

l 	(luat,rt heures." 
i, AIlT. 159, -,~ Sont abrogé; to~s les décnts et rè
: i glements contraires au présent déccel et notamment 
Il le décret du 7 juin 1922. 

1 ART. 160. - Le ministre des colonies cst chargé 
, de l'exécution du présent décret', qui sera publié" 
: i au Journal oliiciel de la République française, au 

Journal ofticœl de chaque colonie, p~ys de protec
torat ou territoire africain SQUB mandat et inséré au 
Bulleün officiel du ministère des colonies., 

1 Fait à Paris, 1e 27 décembre 1928, 

GASTON DOUMERGUE. 
\ 

Par le Président de la République 
Le 	Min/1;/re des Colonies, 

André "\1AOINOT.. 

1 
1 AliHft' ï'/!" 1\'0 li 7 pro1llwgudnl {JU TOIJ(j~lt: dü.,-et du 30 d,èce1Jl

bl'e /928 autorisant dan!> les colonies autres que les AnlYl
les ei la lléum:oll. dam; les, pays rl(!' prolecf01'at et leïTitoiJ'l:'1> 

" 
à mandat dépendflllt du utiiI1,',lèl'e des (,'ohmif'S.• les GfJuver~ , 

1: neur,,, Générau.T, (}oltvc,.;/ew's et (,'mnmissaires di.! la:·I! 
ltiljJublique t1 li/t'el' pm' voie::: d'Ort'i:té 1 les honoraires, les.
'ùHlenwilél) et les ft'ais de ju.v.lice 

Li COlUUSSAHUl DH LA RÉPURllQ1i1E 'FRANCAISB AU TOGO P,I. 
,1 

CHR\'ALIER nR LA LémON n'HONNBUM.
,1 

" Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
,et les pouvoÎls du CommiSsaire de la République au Togo;, 


